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Le Service 
animalier 

Pierre-De 
Saurel trouve 

enfin son local
Page 4

Un incendie 
ravage la future 

microbrasserie 
Le Cheptel

Page 10

UN PÈRE FAIT VIVRE 
L’ENFER À SES FILLES

HUIT MOIS DE PRISON À LA MAISON 
POUR DES INCONDUITES SEXUELLES

Pages 6 et 7

Stéphane 
Desjardins, 
accusé
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ACTUALITÉ
Avec un spectacle de Jonathan Roy le samedi soir

Les Régates internationales de Sorel-Tracy 
se préparent à accueillir 70 équipes
La deuxième édition des Régates 
internationales de Sorel-Tracy aura lieu du 
2 au 4 juin, au quai Catherine-Legardeur. 
Après une première édition couronnée 
de succès, le comité organisateur du 
Groupe Gib a mis les bouchées 
doubles cette année. 

En plus d’accueillir l’artiste Jonathan Roy le 
samedi et d’offrir des feux d’artifice après le 
spectacle, le Groupe Gib s’attend à accueillir, 
pour tout le week-end, environ 70 équipes – 
comparativement à 53 en 2022 – puisque 
l’événement a été devancé en juin. 

Rappelons que l’an dernier, la première 
édition des Régates a eu lieu du 2 au 4 sep-
tembre. Il s’agissait de la dernière épreuve de 
la saison pour les pilotes, et puisque le 
championnat de la saison était joué dans 
plusieurs catégories, certains pilotes ne se 
sont pas présentés. De plus, les règles sani-
taires en place ont fait en sorte que certains 
pilotes ont été refoulés aux douanes améri-
caines en raison de leur statut vaccinal. 

« Au lieu d’avoir 65 équipes, on en a eu 
53, révèle le président-directeur général du 
Groupe Gib, Jean-Pierre Groulx. Aussi, en 
septembre, le niveau d’eau était bas, alors les 
courses étaient plus loin de la berge, sans 
compter les vagues des bateaux s’en allant au 
party de la baie de l’île de Grâce qui ont pro-
voqué l’annulation de courses. Cette année, 
on n’aura pas ces problèmes. » 

En effet, puisque le niveau de l’eau sera 
plus élevé, les courses auront lieu plus près 
des spectateurs. Les vagues ne devraient pas 
être problématiques puisque la circulation 
plaisancière n’est pas intense à cette période 
de l’année. « On s’attend à avoir les 70 équi-
pes, dont plus de 35 des États-Unis. On 

n’aura pas ou peu d’annulations parce qu’on 
est la première course de l’année au Québec 
et la deuxième de l’année dans le circuit, 
donc les pilotes voudront bien commencer 
leur saison chez nous », croit M. Groulx. 

D’ailleurs, ce dernier mentionne n’avoir 
eu que de bons commentaires sur l’accueil 
des pilotes l’an dernier. « Tout le monde qui 
était là veut revenir! L’emplacement est un 
must, mais aussi l’accueil qu’on leur a réservé. 
C’est de bon augure pour cette année », men-
tionne fièrement le PDG du Groupe Gib. 

Les modalités 
Les activités présentées le vendredi seront 
ouvertes à la population. À partir de 16 h, les 
citoyens pourront visiter gratuitement les 
puits et rencontrer les équipes. Il y aura éga-
lement un 5 à 7 avec les commanditaires. 

Le samedi et le dimanche, les portes 
ouvrent à 8 h et les qualifications/courses 
débutent à 9 h. Les trois pastilles du quai 
Catherine-Legardeur seront utilisées puis-
que iO Expérience doit avoir défait sa struc-
ture d’ici le 30 avril, ce qui laissera de la 
place pour cinq estrades de plus que l’an 
dernier et trois grues au lieu de deux. 

Il y aura également des activités pour les 
enfants, des jeux gonflables, des bars et de la 
nourriture vendue sur place. 

Deux nouvelles classes seront ajoutées 
parmi celles de l’an dernier, soit Pro Hydro 
7000 – une catégorie rapide tout juste avant 
celle du Grand Prix – et Novice 9-16 ans. 
Cette dernière catégorie permettra à des 
jeunes de conduire une embarcation de huit 
pieds avec une vitesse maximale de 80 km/h 
et un moteur de 20 forces. 

Jusqu’au 15 avril à midi, le passeport 
pour deux jours de courses et le spectacle de 
Jonathan Roy est en vente pour 60 $, taxes et 
frais inclus (40 $ pour les 13 à 17 ans). Il est 
possible de s’en procurer au bureau du 
Groupe Gib, situé au 2, rue George ou en 
ligne au www.regatessoreltracy.com. 

« Si on se compare aux autres courses du 
Québec à Beauharnois ou Valleyfield, c’est 
très avantageux. Ça peut monter à 150 $ ou 
170 $ là-bas. Notre but est vraiment de viser 
un volume de gens, d’avoir le plus de monde 
possible pour y assister et revenir l’année 
d’après », conclut Jean-Pierre Groulx.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Les Régates internationales de Sorel-Tracy sont de retour pour une deuxième édition du 2 au 4 juin. 
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

Jonathan Roy sera la tête d’affiche le samedi 
3 juin, vers 22 h, sur le quai Catherine-
Legardeur dans le cadre des Régates. 
Photo gracieuseté/Groupe Gib
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Fin de la saga

Le Service animalier se dote 
finalement d’un local permanent

La saga est terminée. Le Service animalier 
Pierre-De Saurel et Régions (SAPDSR) 
a conclu une entente de principe avec 
l’homme d’affaires Jean Cournoyer sur 
les termes d’une location de 10 ans de 
son local situé au 1689, route Marie-
Victorin, à Sorel-Tracy.  

« Grâce au travail acharné des employés, au 
dévouement de notre directrice générale 
Karine Benisti et par l’implication et la 
volonté des membres du CA présentement en 
poste, le Service animalier prend un nouveau 
départ. […] [L’organisme] fera son entrée 
dans ses nouveaux locaux à compter du 
1er avril 2023 », a lancé la vice-présidente du 
CA de l’organisme, Pamela Abbott, en confé-
rence de presse le 30 mars à l’hôtel de ville de 
Sorel-Tracy, soit deux mois après que les 
employés du Service animalier aient quitté de 
toute urgence l’ancien restaurant L’Aquarelle 
à cause de la présence de moisissure. 

Alors que les détails financiers de l’entente 
n’ont pas été révélés, Jean  Cournoyer affirme 
qu’elle sera pratiquement identique à celle 
offerte l’automne dernier. Le loyer pour les 
deux premières années s’élèvera à environ 
4000 $ par mois, soit 11 $ du pied carré. 
Ensuite, pour les huit années suivantes, les 
paiements mensuels augmenteraient à 
5500 $ par mois. Aussi, M. Cournoyer exi-
gera un remboursement sur 10 ans des 
250 000 $ qu’il a investis dans la construc-
tion et l’aménagement du local. 

De son côté, Mme Abbott assure que les 
termes de l’entente respecteront la capacité 
financière à payer de l’organisme. 

Le maire de Sorel-Tracy, Patrick Péloquin, 
a précisé que le bail sera bientôt signé entre 
les deux parties. « L’entente de principe, c’est 
juste qu’on attend que tout soit fait en bonne 
et due forme. […] L’entente, elle est là. C’est 
juste la signature qui manque. On y arrive 
bientôt », a-t-il précisé. 

Par ailleurs, Pamela Abbott assure que le 
bail avec Michael Ménard, le propriétaire de 
l’ancien restaurant L’Aquarelle, a été résilié. 

Rejoint par notre journaliste, ce dernier a 
confirmé l’information, précisant avoir réglé 
le dossier à l’amiable.  

Soupir de soulagement 
La directrice générale de l’organisme, Karine 
Benisti, était soulagée d’annoncer cette 
entente de principe après avoir vécu une 
montagne russe d’émotions dans les der-
niers mois. « Les derniers jours ont été un 
marathon pour trouver une entente, a-t-elle 
admis. Le conseil d’administration a tra-
vaillé très fort. […] Ce local, je l’ai dessiné, je 
l’ai pensé et je l’ai étudié pour les bien-être 
des employés et des animaux. » 

De son côté, le maire de Sorel-Tracy s’est 
dit fier d’avoir contribué à rallier les parties 
afin de doter l’organisme de locaux adaptés 
aux besoins des animaux et des employés. 
« Il y a eu de la houle à travers tout ça. […] 
Cette nouvelle est l’exemple même de ce qui 
arrive quand on travaille tous ensemble », a 
soutenu Patrick Péloquin. 

Rappelons que le contrôle animalier est 
une compétence municipale qui a été délé-
guée au SAPDSR et que Sorel-Tracy verse 
170 000 $ par année à l’organisme. Les 
autres villes partenaires sont Sainte-Anne-
de-Sorel, Saint-Joseph-de-Sorel et Saint-
Roch-de-Richelieu. 

Jean Cournoyer prêt à les accueillir 
Jeudi dernier, Jean Cournoyer a informé que 
les travaux des nouveaux locaux spécialement 
conçus et équipés pour répondre aux besoins 
d’un refuge animal étaient terminés à 90 %. 
« Le gros des travaux est terminé, a-t-il 
informé. On sera prêt à accueillir les employés 
lundi [3 avril] et ensuite les animaux. » 

Après avoir été échaudé par la saga des 
derniers mois, Jean Cournoyer a confié 
avoir retrouvé la confiance envers le CA du 
Service animalier. « Je suis content d’être 
retourné à l’entente initiale. Il y a eu des 
changements et après avoir jasé avec Carlo 
Fleury [directeur général de la Ville de 
Sorel-Tracy], j’ai été rassuré de savoir que 
des observateurs de la Ville chapeauteraient 
le CA », a-t-il conclu. 

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

De gauche à droite : la vice-présidente du CA du Service animalier, Pamela Abbott, la directrice 
générale du Service animalier, Karine Benisti, l’homme d’affaires, Jean Cournoyer, le maire de 
Sorel-Tracy, Patrick Péloquin, le maire de Sainte-Anne-de-Sorel, Michel Péloquin, et le maire 
de Saint-Joseph-de-Sorel, Vincent Deguise. Photo Alexandre Brouillard | Les 2 Rives ©
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ACTUALITÉ
Déménagement sur la George

Un dénouement positif pour la pâtisserie Christophe

Les propriétaires de la pâtisserie 
Christophe, Isabelle et Marie-Claude 
Dupuis, pourront finalement déménager 
leur commerce au 57, rue George, 
alors que l’enjeu des gicleurs a été 
réglé par le propriétaire du 
bâtiment, Jean Cournoyer.  

C’est ce dernier qui a confirmé la nouvelle à 
notre journaliste la semaine dernière. « On a 
eu la bonne nouvelle hier [29 mars]. Le dos-
sier est réglé, la pâtisserie Christophe pourra 
déménager dans le local parce qu’on a arrangé 
la situation des gicleurs pour respecter le code 
du bâtiment », explique Jean Cournoyer. 

Ce dernier explique que selon ledit Code, 
un local pouvant accueillir plus de 60 per-
sonnes doit être muni de gicleurs. Alors que 
les plans initiaux de la pâtisserie prévoyaient 
pouvoir en accueillir davantage, M. Cour-
noyer a décidé de les revoir pour limiter 
l’espace. De cette façon, il n’est plus dans 
l’obligation d’installer des gicleurs, ce qui 
peut s’avérer dispendieux. 

De son côté, la copropriétaire de la pâtis-
serie Christophe, Isabelle Dupuis, se réjouit 
de cette nouvelle. « C’est sûr que c’est une 
bonne nouvelle, admet-elle. Maintenant, il 
faut voir comment les plans seront élaborés 
pour avoir 60 personnes maximum dans le 
local. On devrait en savoir plus dans les pro-
chaines semaines. » 

Prêt à lancer les travaux 
Les travaux dans le futur local sur la George 
allaient rondement avant que Jean 
 Cournoyer et les copropriétaires de la pâtis-
serie apprennent la nécessité des gicleurs. 

Le 3 mars, les sœurs Dupuis avaient 
d’ailleurs indiqué sur la page Facebook du 
Christophe que le projet de déménagement 
allait « rondement », alors que les dif férents 
corps de métier étaient planifiés. « On a su 
que finalement, si on veut s’installer au 57, 
rue George, il fallait qu’on installe des 
gicleurs à la grandeur du bâtiment (exigé par 
la RBQ). Pis comme vous vous en doutez, ce 
n’est pas vraiment à coup de croissants au 
beurre et de lattés qu’on pourrait se payer 
l’installation d’un système comme ça », 
avaient-elles laissé tomber avec désarroi. 

Maintenant que le problème est réglé, 
Jean Cournoyer soutient que les plans 
seront retravaillés et qu’ensuite, ils devront 
être approuvés par la Ville de Sorel-Tracy. 
« Actuellement, le local est strippé. Nous 

pourrons ensuite commencer les travaux 
très rapidement et je ferai tout en mon pos-
sible pour que ce soit terminé cet été, peut-
être en juillet, pour ne pas qu’elles perdent 
tout leur été », explique l’homme d’affaires. 

Finalement, d’ici le déménagement, la 
pâtisserie Christophe continuera ses acti -
vités au 88, rue Augusta. « Nous avions 
renouvelé notre bail jusqu’en juillet 2023 », 
conclut Isabelle Dupuis.

Marie-Claude et Isabelle Dupuis pourront déménager au coin des rues George et Prince cet été.  
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

ALEXANDRE 
BROUILLARD 
abrouillard@les2rives.com
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FAITS DIVERS

Huit mois à la maison pour des inconduites 
sexuelles impliquant ses propres filles

Un homme de 49 ans de Sorel-Tracy 
purgera, au cours des huit prochains mois, 
une sentence à domicile pour avoir 
« participé à une immoralité sexuelle ». 
Le juge Claude Provost n’a pas mâché 
ses mots envers l’accusé Stéphane 
Desjardins, le traitant même d’imbécile. 

« C’est sordide, c’est traitre. Aucune mora-
lité. Je me retiens pour ne pas le traiter autre-
ment. Un comportement comme celui-là est 
complètement inadmissible, immoral, inac-
ceptable, antisocial, égoïste, manipulateur. 
[…] Il ne faut pas hésiter à aller chercher de 
l’aide extérieure parce qu’on ne peut pas se 
permettre de rater une vie à cause d’un 
imbécile comme lui », a martelé le juge 
Claude Provost envers Stéphane Desjardins, 
le 29 mars dernier, au palais de justice de 
Sorel-Tracy, après avoir entendu le témoi-
gnage poignant de ses deux filles Camille et 
Sophie à qui il a fait vivre l’enfer pendant six 
ans. Ces dernières ont tenu à lever l’ordon-

nance qui nous empêchait de les identifier 
afin de raconter leur histoire (voir autre 
texte en page 7).  

Pourtant, les deux avocats au dossier, 
Me Maude Champigny à la poursuite et 
Me Christian Crevier à la défense, ont pro-
posé une suggestion commune de 10 mois 
de prison avec sursis, c’est-à-dire à la  
maison puisque Stéphane Desjardins a 
plaidé coupable à une accusation réduite 
d’immoralité sexuelle. Les chefs d’accusa-
tion d’attouchements sexuels et d’agres-
sion sexuelle envers sa fille aînée ont 
bénéficié d’un arrêt conditionnel. 

Les actes reprochés remontent à septem-
bre 2016, alors que ses filles étaient âgées de 
12 et 10 ans. L’avocat Christian Crevier a 
énuméré quelques gestes inappropriés de 
son client envers ses enfants, surtout sa fille 
aînée, comme donner des baisers sur la bou-
che, tenir sa cuisse en auto, se coucher dans 
son lit et passer sa main sur son logo de 
chandail en effleurant les seins. « Ce n’était 
pas dans un but sexuel, mais c’était inappro-
prié et il a compris que ça pouvait créer un 
certain malaise », a souligné Me Crevier. 

Sorti pour Noël 
Visiblement contrarié par cette suggestion 
des deux avocats, le juge Claude Provost  
s’y est tout de même rallié en mentionnant 

« avoir les mains liées » en raison de la juris-
prudence. Il a même tranché pour huit mois 
de prison à domicile au lieu de 10, ce qui le 
libérera le 30 novembre 2023, à temps pour 
fêter Noël avec ses proches.  

« Citez-moi un cas où la Cour d’appel a 
confirmé [la décision d’]un juge de pre-
mière instance qui n’avait pas suivi une sug-
gestion commune. Y’en n’a pas. On a les 
mains liées. Celui qui a le pouvoir dans le 
système judiciaire, ce n’est pas le juge, c’est le 
procureur de la Couronne qui fait des deals. 
J’ai été reçu comme procureur en 1972 et 
nommé juge en 1994, j’en ai vu d’autres. Si 
c’était rien que de moi, c’est un cas de péni-
tencier cette affaire-là », a-t-il déclaré en 
s’adressant à la procureure de la Couronne. 

Le juge Provost a même pris quelques 
heures dans son bureau pour lire l’entente 
commune avant de l’entériner.  

« Cette suggestion n’est pas déraisonna-
ble, mais ça ne veut pas dire qu’au terme 
d’un procès, je ne vous aurais pas mis en 
prison. […] Les déclarations faites par vos 
filles démontrent avec certitude et hors de 
tout doute les conséquences néfastes que 
votre comportement criminel a eu [sur 
elles]. Vous avez détruit la vie de vos pro-
pres enfants. La chair de votre chair, vous 
l’avez détruite », a-t-il conclu en s’adressant 
à l’accusé.

Stéphane Desjardins devra passer les huit 
prochains mois à son domicile en respectant de 
nombreuses conditions.Photo tirée de Facebook

JEAN-PHILIPPE 
MORIN 
jpmorin@les2rives.com
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Un témoignage poignant de victimes 
d’inconduites sexuelles de leur père

Après avoir plaidé coupable à un chef 
d’accusation réduit d’immoralité sexuelle 
(voir autre texte en page 6), Stéphane 
Desjardins a vu ses deux filles livrer 
un témoignage à glacer le sang des 
inconduites dont elles ont été victimes 
au cours des dernières années. 

« Depuis que j’ai dénoncé Stéphane il y a 
deux ans, j’ai énormément de difficultés à 
l’école. Je ne voulais plus sortir de chez moi. 
Quand je voyais de la police, je paniquais, je 
pensais qu’il venait me chercher. Avant de 
déménager, je le voyais partout, je paniquais, 
je tremblais, je faisais des crises de panique », 
a livré avec émotion Camille Desjardins, 
l’aînée de l’accusé, au juge Claude Provost le 
29 mars, au palais de justice de Sorel-Tracy.  

Souvent en pleurs et accompagnée d’un 
chien MIRA pour diminuer son stress,  
la jeune femme de 18 ans a raconté avoir 
appris sa plaque d’immatriculation par 
cœur. Elle vérifiait chaque voiture dans un 
stationnement avant d’entrer dans une épi-
cerie ou un commerce. Même après un 
déménagement sur la Côte-Nord pour se 
sortir de son emprise, Camille a soutenu 
qu’elle ne se sentait pas plus en sécurité. 

« Chaque fois que je vois un char noir 
passer devant la maison, j’ai peur. Quand je 
suis dans le noir, j’ai peur de voir sa face 
apparaître dans la fenêtre. Quand je dors, je 
rêve qu’il veut tuer ma famille. Quand je 
croise quelqu’un qui a la même odeur, je 
tremble », a-t-elle énuméré. 

Elle a aussi raconté qu’elle a dû subir  
une opération et qu’elle a insisté pour que le 
médecin ne soit pas un homme. « Encore 
aujourd’hui, j’ai de la misère à donner un câlin 
à ma famille et à leur dire je t’aime parce que 
c’est ce que je faisais à lui. Ma famille ne peut 
pas voir que je les aime à cause de ça. Y’a du 
monde qui a eu des papas formidables, moi 
j’ai eu un papa qui m’a fait des affaires, main-
tenant j’en n’ai plus », a-t-elle laissé tomber. 

Sa sœur cadette âgée de 15 ans, Sophie 
Desjardins, a aussi pris le micro et a tenu à 
s’adresser au juge. « Avant, j’étais souvent 
souriante, j’avais beaucoup d’humour. Main-
tenant, mon anxiété a augmenté, je pleure 
souvent, je ris moins qu’avant. J’ai l’im -
pression d’être laide, que personne ne peut 
m’aimer, je me sens grosse, dégoûtante  
parce qu’il m’a tellement rabaissée », a-t-elle 
raconté en sanglotant. 

Le juge Claude Provost a alors tenu à lui 
adresser un mot : « Tu as dit tout à l’heure : 

“je me trouve moins belle”. Moi, je te trouve 
très belle ». 

La procureure de la poursuite, Me Maude 
Champigny, a ensuite lu au juge une déclara-
tion écrite de la mère des filles et ex-con-
jointe de Stéphane Desjardins, Nadia Martel. 

« Depuis 816 jours, mes enfants et moi 
avons été prisonniers d’angoisse, de doute, de 
peur et d’incertitude. De vivre dans l’insécu-
rité totale, jour et nuit. […] J’ai géré ça 
comme une maman ourse qui protège ses 
petits. […] Devoir déménager [à sept heures 
de route] a été très coûteux, mais rien ne 
m’empêchera de protéger mes bébés. Le plus 
drôle dans tout ça, c’est que je n’ai aucune 
rancune, aucune colère. Je refuse de dépen-
ser mon énergie sur lui, sur du négatif. Je 
mets mon énergie sur l’essentiel, mes enfants. 
Nous allons devoir réapprendre à vivre avec 
des nouvelles données. On va s’adapter et on 
va réussir. Ce drame, on le vit ensemble et 
soudées. On l’a transformé en famille trico-
tée serrée qui est là les uns pour les autres. 
On a choisi ensemble de ne pas être des victi-
mes, on est des sur vivants, des battants. Je 
refuse que mes enfants soient brisées, je ne 
souhaite rien à lui, mais je supplie l’univers 
qu’il ne fasse plus jamais d’autres victimes. Je 
ne lui souhaite ni bien ni mal, mais je nous 
souhaite la paix », a-t-elle narré. 

Tourner la page 
En entrevue, Nadia Martel, Camille et 
Sophie Desjardins se sont dites heureuses de 
pouvoir enfin tourner la page, même si elles 
jugent que la peine de huit mois de prison  
à domicile n’est pas assez sévère.  

« Je suis un peu déçue, mais sa plus belle 
punition, ce sera d’avoir sa face partout 
[dans le journal]. Je suis satisfaite juste pour 
pouvoir tourner la page. Les gens de Sorel 
méritent de savoir qui il est. Aucune peine 
n’aurait été assez longue pour nous », men-
tionne Mme Martel. 

Même si elle considère qu’il « s’en tire 
bien », le processus de guérison peut main-
tenant commencer. « Une psychologue 
nous a dit qu’il faudra reprogrammer le 
cerveau de Camille et qu’elle traînera ça 
toute sa vie. C’est un long processus qui 
s’enclenche », avance la mère, qui déplore 
également que le système ne soit pas opti-
mal pour les victimes.  

« Tout le monde a tellement été gentil 
avec nous, vraiment, que ce soit la DPJ, la 
police, la procureure, tout le monde. Mais le 
système est mal fait. C’est fait pour que les 
victimes abandonnent en cours de route, 
c’est trop long », conclut-elle.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Les deux filles de Stéphane Desjardins ont témoigné de l’enfer vécu à cause de leur père le 29 mars 
dernier, au palais de justice de Sorel-Tracy. Photothèque | Les 2 Rives ©

FAITS DIVERS
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Deux situations, 
deux approches

Dénouement exemplaire que celui 
survenu entre le Service animalier 
Pierre-De Saurel et l’homme d’affaires 
Jean Cournoyer. Une entente de 10 ans 
qui ne peut qu’être bénéfique à la région 
si l’organisme maintient la qualité de 
son service. Sorel-Tracy y verra. 

Et pour cause. Car c’est la ville-centre qui a 
mandaté l’organisme pour dispenser ce 
service d’accueil et d’adoption d’animaux 
domestiques qu’elle est tenue par la loi 
d’assumer sur son territoire. Elle verse 

170 000 $ par année pour ce faire. 
Elle n’est pas seule à ce dossier. Sainte-Anne-de-Sorel, Saint-

Joseph-de-Sorel et Saint-Roch-de-Richelieu y sont partenaires. 
D’où l’importance pour elle d’exiger qu’un élu siège au conseil 
d’administration du Service, ne serait-ce que pour prévenir les 
imbroglios comme le dernier vécu récemment qui a menacé la 
survie de l’organisme.  

À première vue, tous sortent gagnants de cette affaire. Le Ser-
vice rouvrira ses portes en bonne et due forme dans quelques 
semaines dans un local neuf répondant à toutes ses attentes et au 
loyer qu’il qualifie d’accessible pour lui.  

Jean Cournoyer a vu à son affaire. Il avait intérêt à ce que le Ser-
vice intègre le bâtiment qu’il avait construit et respecte toutes les 
normes gouvernementales requises. Et en tirer un bail signé lucra-
tif. Il l’est certes. Il a démontré la combativité qui l’anime dans la 
gestion de ses entreprises – allant jusqu’à offrir lui-même le ser-
vice. Il a aussi dévoilé sa capacité à mettre de côté l’amertume qui 
aurait pu l’animer après la cuisante défaite électorale que lui a 
infligé le maire Patrick Péloquin en novembre dernier. 

Enfin, M. Cournoyer a été capable de considérer avec ouverture 
les interventions du directeur général de la Ville qui, a-t-il 
reconnu, a contribué à la conclusion de cet accord. 

Le voir sur la même tribune que M. Péloquin se féliciter de cette 
entente rassure également sur la capacité du maire d’aller outre ses 
animosités possibles et d’agir dans l’intérêt public de ses commet-
tants. On aurait pu déceler favoritisme certain ou vengeance pos-
sible. On a plutôt été mis en présence d’un sens aigu de la 
démocratie et d’une croyance certaine dans le pouvoir de la com-
munication et de la concertation pour aborder défis ou problèmes. 

On aurait espéré que le rapport avec iO soit aussi concluant. 
Mais les deux situations n’ont rien de semblable. Dans un cas, on 
est en présence d’un organisme qui rend un service normalement 
offert par une municipalité. Ce qui justifie, si nécessaire, l’inter-
vention d’élus au dossier. Dans le cas d’iO, c’est l’entreprise privée 
qui offre un service complémentaire à celui déjà offert par la 
municipalité. Il serait alors incongru que le maire intervienne 
directement au dossier. C’est du directeur général dont relèvent ces 
dossiers. Il en recommande une conclusion au conseil qui l’accep-
tera ou la rejettera. 

Oui, un maire peut rencontrer des promoteurs pour les inviter à 
s’installer dans sa ville ou pour entendre leur projet. Après tout, il 
est élu pour inspirer et présider la direction à prendre vers l’avan-
cement de sa ville. Mais il ne peut pas être présent avec les promo-
teurs pour discuter des modalités de leur projet. Les règles 
d’éthique municipale l’imposent. Voilà une nuance qu’il importe 
de rappeler!

OPINION

C’est en 1938, à l’Académie Sacré-Cœur, 
qu’une première école technique voit le jour 
à Sorel. À peine une décennie plus tard, une 
nouvelle institution doit être formée pour 
répondre au besoin grandissant en main-
d’œuvre qualifiée. Construite en 1949 selon 
les plans de l’architecte Félix Racicot, l’École 
des Arts et Métiers de Sorel est fondée en 
partie grâce à la Loi d’aide à l’apprentissage 
de 1945 qui cherche à valoriser l’enseigne-
ment technique. À la fin des années 1960, 
les écoles d’arts et métiers perdent leur rai-
son d’être au profit des cégeps nouvelle-
ment créés. Aujourd’hui, l’édifice situé sur 
l’avenue de l’Hôtel-Dieu est occupé par le 
Centre de services scolaire de Sorel-Tracy. 
(SHPS – I002, S5, SS9)
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OPINION 

Le Carrefour naissance-famille (CNF) ne 
tiendra pas son traditionnel Marché aux 
puces Les trésors de Taquine ce printemps. 
L’organisme a fait une croix sur cette 
importante activité de financement pour 
« différentes raisons ». 

Dans un communiqué de presse, le 
CNF dit avoir pris cette « décision difficile 
de ne pas aller de l’avant » avec cette édi-
tion printemps-été 2023. 

« Nous sommes conscients que les 
familles attendent avec impatience cet évé-
nement qui permet à tous de faire de gran-
des économies. Nous allons optimiser nos 
procédés et nous souhaitons revenir en 
force pour la prochaine édition », explique 
Julie Naud, directrice générale au Carre-
four naissance-famille. 

Le comité organisateur travaille depuis 
quelque temps à la bonification de la logis-
tique pour les prochaines éditions du Mar-
ché aux puces. « En restant à l’affût des 
nouvelles tendances technologiques, avec 
une planification minutieuse ainsi qu’à 
une réflexion créative, toute l’équipe est 
persuadée que l’avenir sera prometteur », 
ajoute-t-on dans le communiqué. 

Des détails devraient suivre prochaine-
ment sur la page Facebook du Carrefour 
naissance-famille. 

J.-P.M.

EN BREF

Naviguer à travers 
la politique

La conclusion positive de la saga du 
Service animalier Pierre-De Saurel aura 
permis de voir ensemble, sur une même 
photo et tout sourire, le maire Patrick 
Péloquin et un de ses adversaires aux 
élections à la mairie, Jean Cournoyer. 
Ensemble, avec leurs partenaires, ils ont 
réglé pour 10 ans un dossier qui aurait très 
bien pu mal se terminer. Les efforts, de 
part et d’autre, ont donné des résultats. 

Évidemment, il fallait trouver une solution. Et 
la trouver rapidement. Avec le printemps qui 
approche, les municipalités étaient tenues 
d’offrir les services de contrôle animalier et 
d’accueil des animaux errants. Une alterna-
tive aurait été nécessaire si le Service anima-
lier Pierre-De Saurel n’avait pu faire partie de 
la solution. Une alternative qui n’aurait pas 
été nécessairement facile à trouver. 

Il faut saluer la maturité des acteurs, 
Patrick Péloquin, les maires Alain 

 Chapdelaine,  Vincent Deguise et Michel 
Péloquin, Jean  Cournoyer ainsi que Karine 
Benesti et Pamela Abbott du Service ani-
malier. Ensemble, ils ont su trouver une 
solution à long terme. Quand on regarde 
ça de loin, on se dit que ce dossier a évité la 
petite politique. C’est réconfortant et ça 
augure bien pour l’avenir.  

Ce qui nous amène inévitablement à 
regarder le dossier d’iO Expérience qui  
a encore rebondi il y a quelques semaines. 
Des communiqués ont été émis par l’en -
treprise iO Expérience, par la Ville de  
Sorel-Tracy et par la Corporation des Événe-
ments de Sorel-Tracy (ÉST). Tout le monde 
se renvoie la balle pour expliquer l’échec des 
négociations qui auraient rendu possible la 
tenue d’une nouvelle édition l’été prochain.  

Les réactions ont été vives. Plusieurs ont 
reproché à la Ville et à ses élus leur manque 
de flexibilité. La Ville s’est défendue. Patrick 
Péloquin, sur sa page Facebook, en réac-
tion à la chronique signée par Louise 
 Grégoire-Racicot la semaine dernière sur 
le sujet, a écrit une petite phrase qui en  
dit long sur la façon dont il voit le dossier. 
« Parce que cette histoire est aussi une  
histoire de conflit d’intérêts, et que la poli-
tique se fait proprement maintenant à 
Sorel-Tracy. » 

Plusieurs questions restent en suspens. 
Aurons-nous un jour les réponses? Qui 
serait en mesure de les fournir? 

Pour offrir une programmation diversi-
fiée et de qualité, les discussions, les négocia-
tions et les contrats avec les artistes doivent 
se régler longtemps à l’avance. Nous voilà en 
avril, est-ce que iO Expérience a conclu des 
ententes avec les artistes pour l’été 2023? Si 
oui, où s’est-elle engagée à tenir les événe-
ments? Quelles sont les villes qui auraient 
démontré de l’intérêt à les accueillir? 

Ayant bénéficié d’un soutien financier de 
130 000 $ de la MRC de Pierre-De Saurel 
pour l’édition 2022, l’entreprise était-elle en 
mesure de faire ses frais en 2023 sans cet 
apport d’argent important? 

La position de la Ville est que iO Expé-
rience n’a pas respecté le contrat qui lui  
permettait de s’installer sur le quai  
Catherine-Legardeur. Si les promoteurs 
étaient sérieux dans leur volonté d’offrir 
leur programmation à Sorel-Tracy, avaient-
ils l’intention de proposer des formules  
qui leur aurait permis de respecter le con-
trat avec la Ville?   

Et si blâmer les élus et la direction de la 
Ville de Sorel-Tracy était finalement une 
façon pour les promoteurs d’iO Expérience 
de faire de la politique?

L’édition printemps-
été 2023 des trésors de 
Taquine est annulée

DENIS 
MARION 
Chroniqueur 
dmarion@gestionalterego.com
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FAITS DIVERS

Le Cheptel victime d’un incendie à Sainte-Victoire-de-Sorel

Les équipements de la 
microbrasserie ont pu être sauvés

Un incendie a ravagé l’ancien garage 
Mathieu situé au 1593, chemin des 
Patriotes, à Sainte-Victoire-de-Sorel, 
le dimanche 2 avril, en soirée. 
La microbrasserie Le Cheptel 
devait s’y implanter et le bâtiment 
était en rénovation. 

Selon le directeur adjoint du Service de pro-
tection et d’intervention d’urgence de Sorel-
Tracy, Steeve Groleau, le bâtiment « est 
encore debout », mais devrait être déclaré 
perte totale. La seule bonne nouvelle, c’est 
que les équipements de microbrasserie des 
propriétaires ont pu être sauvés, assure-t-il. 

L’appel au Service a été logé vers 18 h 45, 
dimanche soir. Environ 25 pompiers ont 
combattu les flammes qui étaient déjà inten-
ses dans l’entretoit lors de leur arrivée  
sur place. Une troisième alarme a été néces-
saire. Personne n’était présent au moment de 
l’incendie et on ne déplore aucun blessé 
durant l’intervention. « Nos pompiers sont 
entrés à l’intérieur en mode offensif, puis 
quand il a commencé à y avoir de l’effondre-
ment au niveau du toit, on a été obligés de 
les sortir de là et de terminer en mode 
défensif », précise M. Groleau. 

L’incendie a été déclaré maîtrisé vers 
23 h, mais les sapeurs sont restés un peu 
plus longtemps pour s’assurer que le brasier 
était bien terminé. Un problème électrique 
fait partie des hypothèses. « La cause n’est 
pas encore déterminée. Nos enquêteurs 
étaient sur place une bonne partie de la nuit 
pour analyser la scène, qui n’a pas été trans-
férée à la Sûreté du Québec », ajoute le 
directeur adjoint du Service. 

Un permis octroyé 
Cet incendie est une gifle au visage pour les 
propriétaires de la microbrasserie Le Chep-
tel, Benjamin Mathieu et Yanic Savard, qui 
venaient à peine d’obtenir leur permis 
industriel de brasseur. Un avis public à cet 
effet avait été publié par la Régie des alcools, 
des courses et des jeux dans le journal Les 
2 Rives du mardi 21 mars dernier. 

Ce permis était surtout réservé pour bras-
ser de la bière, tandis que le permis pour 
tenir un bar devait suivre plus tard, une fois 
les rénovations terminées. Le but était d’y 
avoir un espace de dégustation pour faire 
découvrir les produits du terroir de la région. 

« Nous sommes encore un peu sous le 
choc, mais l’important, c’est qu’il n’y ait pas eu 
de blessé lors de l’incendie. […] On vous tient 
au courant des développements, en attendant, 
on se retrousse les manches, la bière va être 
bonne… un jour… », indique la jeune entre-
prise dans une publication sur Facebook. 

Rappelons que Le Cheptel était déjà très 
actif au cours des dernières années. En 
août 2021, la jeune entreprise avait lancé la 
Grisette des Îles, une bière grand public à 
4,3 % d’alcool à l’occasion du Festival Bières 
vins & terroir. En juin 2022, elle avait récidivé 
avec la bière Grange du Survenant, une Extra 
Pale Ale à 5,3 %. Ces deux bières avaient été 
réalisées en partenariat avec Birra Fanelli, qui 
avait fourni ses locaux de la rue Plante pour 
brasser la bière, et la Grange à Houblon. 

Le Cheptel avait également lancé deux 
bières, soit la CONTACT en juin 2022, une 
double NEIPA à 7,4 % d’alcool, et la CES-
SION en octobre 2022, une bière de type sai-
son à 4,3 % d’alcool. Ces deux bières ont été 
brassées à la Broue Shop Brasserie artisa-
nale, à Sainte-Julie.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Les flammes étaient surtout intenses dans l’entretoit lors de l’arrivée des pompiers. 
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

Yanic Savard et Benjamin Mathieu sont les copropriétaires de la microbrasserie Le Cheptel. 
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
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Les constables spéciaux soulignent leurs 
trois ans sans convention collective
Les constables spéciaux du gouvernement 
du Québec ont souligné à leur façon et de 
manière symbolique une troisième année 
sans contrat de travail le 31 mars dernier, 
partout au Québec, y compris au palais 
de justice de Sorel-Tracy.  

« Il est important de noter que la dernière 
augmentation salariale des constables spé-
ciaux remonte au 2 avril 2019, et ce, malgré 
un coût de la vie en forte hausse et une infla-
tion galopante. Il est temps pour le gouver-
nement de s’assoir avec nous et de signer 
une convention collective qui respecte les 
augmentations salariales consenties aux 
autres groupes d’agent de la paix et de nous 
traiter équitablement concernant nos con-
ditions de travail », a déclaré le président du 
Syndicat des constables spéciaux du gouver-
nement du Québec, Franck Perales. 

J.-P.M.
Les constables spéciaux du palais de justice de Sorel-Tracy ont souligné l’anniversaire de leurs trois 
ans sans convention collective le 31 mars dernier. Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©

La Maison la Grande Ourse Montérégie 
reçoit 140 000 $ de Québec
Une grande nouvelle attendait 
les instigatrices de la Maison 
la Grande Ourse Montérégie, 
avant le spectacle-bénéfice de 
leur marraine Nathalie Simard, 
le samedi 1er avril, au Marché 
des arts Desjardins. 

Le député de Richelieu, Jean-Bernard 
Émond, était présent pour annoncer, au 
nom du ministre de la Justice Simon  
Jolin-Barrette, un financement de plus  
de 140 000 $ à l’organisme situé à Saint-
Ours afin de bonifier l’offre de services pour 
les femmes victimes de violence sexuelle 
dans la région.  

Cette aide financière contribuera à amé-
nager de nouveaux espaces et à embaucher le 
personnel nécessaire pour accueillir, au cours 
de la prochaine année, jusqu’à 200 femmes 
qui ont vécu des situations de violence 
sexuelle dans une maison de thérapie.  

Chaque cohorte composée de 10 femmes 
pourra alors bénéficier des services d’une 
équipe multidisciplinaire qui les accompa-
gnera à travers leur processus de guérison. 
Lors de leur séjour, d’une durée de deux 
semaines, elles pourront notamment assister 
à des ateliers sur divers sujets liés à la vio-
lence, suivre des thérapies individuelles et de 
groupe, obtenir des consultations médicales 
ou consulter des intervenantes spécialisées. À 
la sortie de cette thérapie, ces femmes pour-
ront ensuite être dirigées vers d’autres res-
sources de leur région, selon leurs besoins.  

« Ce projet porté par la Maison la Grande 
Ourse Montérégie cadre parfaitement avec 
l’objectif du gouvernement d’améliorer l’ac -
compagnement des personnes victimes et 
de favoriser leur rétablissement. Lors de leur 
passage dans cette maison de thérapie, ces 
survivantes de violence sexuelle pourront 
recevoir tout le soutien nécessaire pour 
entreprendre leur processus de guérison. 
Elles pourront partager leur histoire avec 
d’autres femmes ayant vécu des trauma -
tismes similaires, créer des liens et obtenir 
des outils afin de reprendre le contrôle de 
leur vie », s’est réjoui Simon Jolin-Barrette, 
ministre de la Justice, via communiqué. 

« Je suis rassuré de savoir que les femmes 
ayant subi des violences sexuelles dispose-
ront désormais d’une ressource d’héberge-
ment adaptée à leurs besoins dans notre 
région. Parfois, il est difficile de trouver de 
l’aide et de s’accorder un moment de répit. 
Ce projet permettra aux femmes d’être  

bien accompagnées pour cheminer dans  
ce moment éprouvant », a ajouté Jean- 
Bernard Émond, député de Richelieu. 

« L’annonce selon laquelle le gouver -
nement met en action les recommanda-
tions du rapport Rétablir la confiance en 
appuyant financièrement la Maison la 
Grande Ourse Montérégie est un grand 
pas pour toutes les femmes survivantes  
du Québec. La mission de la Maison la 
Grande Ourse Montérégie est d’offrir des 
services de thérapie personnalisée selon 
les besoins spécifiques de la femme survi-
vante d’une ou de plusieurs agressions  
ou violences à caractère sexuel », a men-

tionné Sylvain Dupuis, directeur général 
de l’organisme. 

« La Maison la Grande Ourse Montérégie 
a été réfléchie pour offrir des services 
d’accompagnement psychosocial dans une 
ambiance calme, familiale et dans un esprit 
solidaire pour les femmes. Elle vise à favori-
ser leur mieux-être, à accroître leur senti-
ment de sécurité, à briser leur isolement 
social et à les aider à cheminer vers la voie 
de la guérison. Par ce projet, l’importance de 
récupérer son pouvoir pour mieux vivre son 
présent prend tout son sens », a conclu 
Nathalie Simard, marraine de la Maison la 
Grande Ourse Montérégie.

La Maison la Grande Ourse a reçu une bonne nouvelle le 1er avril. Sur la photo : Suzie Girard 
(directrice adjointe), Nathalie Simard (marraine), Jean-Bernard Émond (député) et Sylvain 
Dupuis (directeur général). Photo Steve Gauthier
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Québec investit 265 200 $ pour 
aider un organisme d’habitation
Le gouvernement du Québec a annoncé 
une aide financière de 265 200 $ 
provenant du volet Soutien à la mission 
globale du Programme d’aide aux 
organismes communautaires de la Société 
d’habitation du Québec (SHQ) pour le 
Groupe de ressources techniques en 
habitation de la région de Sorel (GRTHS). 

L’annonce a été faite le 30 mars, conjointe-
ment par la ministre responsable de l’Habi-
tation, France-Élaine Duranceau, la ministre 
responsable de la Montérégie Suzanne Roy, 
la ministre responsable de la Montérégie 
Shirley Dorismond et le député de Richelieu 
Jean-Bernard Émond. 

La contribution gouvernementale, 
octroyée aux organismes pour qu’ils main-
tiennent et développent leurs activités 
auprès des populations qu’ils servent ou des 
organisations qu’ils représentent, couvre les 
années financières 2022-2023 et 2023-2024. 

« Le Groupe de ressources techniques en 
habitation de la région de Sorel est un parte-
naire de premier plan pour promouvoir le 
mieux-être socio-économique de nos rési-
dents. En favorisant l’émergence de projets 
d’habitation sous toutes leurs formes par 
une mobilisation des acteurs du milieu, il 
contribue à accentuer l’offre de logements, 
qui est l’une de nos priorités en matière 
d’habitation. Je tiens à le remercier de son 

engagement et des efforts déployés pour 
atteindre cet objectif », déclare M. Émond. 

« Je me réjouis de voir que le Pro-
gramme d’aide aux organismes commu-
nautaires de la SHQ consolide la mission 
de ces groupes établis dans la région de la 
Montérégie [dont le GRTHS]. Ils pourront 
ainsi continuer à faire profiter de leur pré-
cieuse expertise leurs partenaires qui ont à 
cœur le développement de l’habitation 
sociale et communautaire. C’est un pas de 
plus non seulement pour les intervenants 
qui ont recours à ces services afin de boni-
fier leurs projets, mais aussi pour toutes 
celles et tous ceux qui bénéficient d’une 
meilleure qualité de vie grâce aux activités 
qui voient le jour en concertation avec les 
acteurs du milieu », ajoute la ministre 
France-Élaine Duranceau. 

« L’apport de ces organismes commu-
nautaires est indispensable pour bien 
répondre aux besoins en matière d’habita-
tion au sein de nos communautés. Leur tra-
vail, souvent dans l’ombre, n’en est pas moins 
représentatif de la force de notre tissu social 
[…] », conclut ministre responsable de la 
Montérégie, Suzanne Roy. 

Au Québec, 48 organismes ont été finan-
cés dans le cadre de l’édition 2021-2024 du 
Programme d’aide aux organismes commu-
nautaires, volet Soutien à la mission globale, 
dont le GRTHS. J.-P.M.

L’Héberge du Grand Héron verra le jour sous peu

« On est prêts! »  
— Claude Daigle

Dès la fonte de la neige, L’Héberge 
du Grand Héron entamera les travaux 
pour la construction de ses logements 
sociaux, qui seront situés sur le terrain 
de l’intersection des rues Provost 
et Prince. 

La directrice du Groupe de ressources 
techniques en habitation de la région de 
Sorel (GRTHS), Claude Daigle, a confirmé 
que l’organisme a trouvé l’entrepreneur 
pour la réalisation du projet de construc-
tion et a reçu toutes les autorisations néces-
saires de la part de la Société d’habitation 
du Québec (SHQ). 

« On a le permis de construction et la cons-
truction commence au printemps. [...] On a 
tous nos permis. Tout est autorisé. [...] On est 
prêts! », déclare-t-elle, visiblement ravie de 
pouvoir aller de l’avant avec ce projet. 

Pour partir en chantier, l’entrepreneur et 
son équipe attendent la fonte de la neige. Le 
nom de l’entreprise qui réalisera la construc-
tion ne pouvait être dévoilé au moment de 
l’entrevue téléphonique. Cependant, l’infor-
mation devrait être divulguée sous peu.  

Le projet d’habitation comprend toujours 
quatre bâtiments regroupant 14 logements 

de type 3 1/2 et une salle communautaire. 
D’ailleurs, à moins d’un retard de chantier 
hors de son contrôle comme la rareté des 
matériaux de construction, Claude Daigle 
révèle que l’entrée des locataires est toujours 
prévue pour l’année 2023, soit à l’automne 
ou à l’hiver. 

Rappelons que la Ville de Sorel-Tracy s’est 
engagée à céder gratuitement le terrain de 
l’intersection des rues Provost et Prince, à 
offrir 250 000 $ et à accorder un congé de 
taxes pour 35 ans. 

Processus de sélection des locataires 
Mme Daigle précise que le processus de 
sélection des locataires est commencé. Le 
projet d’habitation cible prioritairement des 
adultes âgés de 18 à 35 ans aux prises avec 
des problématiques en santé mentale. Elle 
invite tous ceux qui ont des troubles en 
santé mentale et qui se cherchent un loge-
ment à les contacter pour s’inscrire sur la 
liste d’attente. 

Pour s’y inscrire, il est possible d’appeler 
directement au GRTHS au 450-742-0183 
ou de demander l’aide du spécialiste qui 
s’occupe de son dossier en santé mentale, 
comme son intervenant psychosocial, son 
psychologue ou son psychiatre, pour qu’il 
contacte lui-même le GRTHS.

Rachel Gauthier | Les 2 Rives

Les travaux de construction de L’Héberge du Grand Héron devraient commencer sous peu sur le 
terrain à l’intersection des rues Provost et Prince. Photothèque | Les 2 Rives ©
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Travaux des rues du Prince et Augusta : la Ville lance l’appel d’offres
La Ville de Sorel-Tracy a lancé l’appel 
d’offres public qui permettra de 
sélectionner l’entreprise responsable de 
la réalisation des travaux de réfection des 
rues du Prince et Augusta, ce qui permet 
de donner le coup d’envoi au projet 
de revitalisation du centre-ville.  

À compter de la fin mai, la Ville procèdera à 
la réalisation de travaux majeurs sur les rues 
du Prince et Augusta afin de remplacer les 
conduites d’égout et d’aqueduc. Des travaux 
de pavage et de construction de trottoirs 
accessibles universellement sont également 
prévus. Les trottoirs seront aménagés en pavé 
uni, tout comme certaines portions de rue. 
L’espace supplémentaire des nouveaux trot-
toirs permettra l’installation de terrasses  
permanentes pour les restaurateurs qui le 
désirent. Finalement, des travaux d’aménage-
ment paysager feront aussi partie intégrante 
du mandat afin de donner au centre-ville une 
signature visuelle qui se démarque.  

Les plans et devis de ces travaux ont  
été remaniés afin d’intégrer certaines  
de mandes des commerçants du secteur,  
formulées lors de rencontres avec l’admi-
nistration municipale.  

Les soumissions seront reçues jusqu’à 
14 h le 1er mai 2023 à l’hôtel de ville, ou 

transmises par voie électronique via le  
système électronique d’appels d’offres 
(SEAO) pour être ouvertes publiquement 
au même jour et à la même heure. 

Les commerces et les résidences demeu-
reront accessibles durant les travaux qui 
vont s’échelonner sur environ 20 semai-

nes. La Ville de Sorel-Tracy consacrera  
une somme de 250 000 $ pour soutenir 
l’achalandage au centre-ville durant la 
période de travaux. Différentes mesures 
d’atténuation seront présentées dans les 
prochaines semaines.  

Pour le maire de Sorel-Tracy, Patrick 
Péloquin, il s’agit d’une étape cruciale dans 
la revitalisation du centre-ville. « Nous 
sommes fébriles à l’idée de lancer ces tra-
vaux de modernisation du centre-ville. Le 
nouveau concept d’aménagement vise à 
transformer le centre-ville de Sorel-Tracy 
en un véritable milieu de vie où les 
citoyens voudront s’y rassembler, encoura-
ger les commerces locaux, se divertir, 
manger et y habiter! », mentionne-t-il par 
voie de communiqué. 

Pour des renseignements supplémentai-
res, on peut se rendre sur le site Web de la 
Ville de Sorel-Tracy, dans la section Ville – 
Administration municipale – Relance du 
centre-ville.  J.-P.M.

La rue Augusta, tout comme la rue du Prince, fera l’objet de travaux majeurs vers la fin mai. 
Photo gracieuseté

Fin de la grève chez Océan remorquage : les matelots 
passent le flambeau pour une loi anti-scabs
La dizaine de matelots d’Océan 
remorquage, en grève depuis le 
20 juin dernier, ont ratifié, le 27 mars, 
un nouveau contrat de travail avec 
des hausses salariales totalisant 
23,25 % d’ici 2025, en plus de 
bénéficier d’horaires de travail 
avantageux pour la conciliation 
travail-famille. 

Les matelots se disent fiers de retourner au 
travail. « On a mis notre pied à terre contre 
des demandes injustes, pour le respect, 
pour des salaires décents, contre des horai-
res inhumains qui auraient menacé notre 
vie de famille. On a réussi à se faire respec-
ter et à obtenir des augmentations de salaire 
significatives », fait valoir le porte-parole 
des matelots, Pascal Delisle. 

Aux hausses salariales s’ajoute une aug-
mentation du régime de participation aux 
bénéfices de 1,25 % d’ici la fin de la con-
vention. Le nouveau contrat est assorti 

d’un montant forfaitaire de 2000 $ pour les 
syndiqués qui ont fait la grève.  

Selon le Syndicat, l’employeur a reculé sur 
ses demandes d’horaires de travail qui 
« auraient mis en péril la conciliation travail-
famille en privant les matelots de précieuses 
périodes de vie en famille », indique-t-on 
dans un communiqué. 

« Ces travailleurs ont mené une lutte 
exemplaire, appuyés par toute la famille 
Métallos et plusieurs syndicats affiliés de la 
FTQ. Ils l’ont fait avec un vent de face, alors 
que des briseurs de grève venaient faire leur 
travail chaque jour, atténuant les effets de la 
grève sur l’employeur. Bravo pour votre déter-
mination, qui a fait toute la différence », fait 
valoir le représentant syndical Luc Laberge. 

Selon le directeur québécois des Métal-
los, Dominic Lemieux, la grève chez Océan 
remorquage a illustré la nécessité de l’adop-
tion rapide d’une loi anti-briseurs de grève 
au fédéral, à l’instar de ce qui existe déjà 
dans le Code du travail québécois.  

« Un tel conflit, aurait été beaucoup 
moins long s’il y avait eu une loi interdisant 
le recours à des travailleurs de remplace-
ment au fédéral, comme c’est le cas au Qué-
bec. Les matelots d’Océan remorquage ont 
porté bien haut le flambeau pour une telle 

loi anti-scabs au fédéral, pour eux et pour 
tous ceux qui suivront. Merci de l’avoir fait 
et soyez assurés que cette bataille se poursuit 
avec ardeur. Le gouvernement libéral doit 
remplir sa promesse avant la fin de l’année! 
On va le talonner! », conclut-il.  J.-P.M.

La dizaine de matelots d’Océan Remorquage sont retournés au travail le 27 mars après plus de neuf 
mois de grève. Photo gracieuseté
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Le Cégep de Sorel-Tracy remercie son 
personnel de longue date
Le Cégep de Sorel-Tracy a célébré son 
personnel et ses retraités lors de sa soirée 
de reconnaissance qui a eu lieu le 27 mars 
dernier, à l’auditorium.  

La cérémonie, animée par Stéphanie 
 Desmarais, directrice générale et des affai-
res corporatives et Cathia Simard, directrice 
des ressources humaines et des communi-
cations, était l’occasion de reconnaître la 
contribution de 46 membres du personnel 
ayant cumulé 20, 25, 30, 35 et 40 années de 
service et de souligner les départs à la 
retraite des employés ayant quitté le Collège 
depuis l’automne 2019. 

Ces membres du personnel de soutien, 
professionnel, enseignant et cadre ont reçu 

un cadeau en fonction de leurs années de 
service ainsi qu’un parchemin personnalisé 
à chacun en guise de remerciements.  

La direction du Cégep a profité de cette 
soirée pour dévoiler le projet en hommage 
à feu Roland Gaudreau, directeur général et 
fondateur du Cégep en poste de 1968 à 
1997. Jacques Hamel, collègue et ami de 
M. Gaudreau, a pris la parole pour célébrer 
le premier directeur général, en présence  
de membres de la famille et de Claude 
 Lefebvre qui a siégé au conseil d’adminis-
tration entre 1981 et 1994, dont un peu plus 
de 10 ans à titre de président. Une partie de 
l’immense collection personnelle d’œuvres 
de M. Gaudreau a été mise en valeur à la 
bibliothèque qui porte son nom.  J.-P.M.

Le personnel retraité depuis l’automne 2019 a été honoré, le 27 mars. Photo gracieuseté

ACTUALITÉ

Les élèves font leur entrée dans les nouveaux 
locaux de l’École Intégrée d’Yamaska

Les élèves de l’École Intégrée d’Yamaska 
ont pu découvrir leurs nouveaux locaux 
suivant la fin des travaux intérieurs de 
l’agrandissement et le réaménagement 
du pavillon Notre-Dame de l’École.  

L’agrandissement et le réaménagement du 
pavillon Notre-Dame de l’École Intégrée 
d’Yamaska permet d’accueillir les élèves du 
pavillon Saint-Gabriel de cette même école, 
pavillon dont les installations et la localisa-
tion en bordure de la route 132 ne répon-
daient plus aux normes de sécurité.  

Situé sur la rue Principale à Yamaska, 
cette école comprend, entre autres, une nou-
velle bibliothèque, un gymnase double, un 

local dédié au service de garde, une salle de 
musique, un local dédié aux cours d’anglais 
langue seconde, un local dédié à la mater-
nelle 4 ans, deux classes de maternelle régu-
lière et six classes du primaire.  

Le bâtiment se démarque par l’abon-
dance de lumière naturelle ainsi que les 
locaux équipés d’outils technologiques 
modernes.   

L’inauguration officielle de l’École se 
tiendra ultérieurement, lorsque l’ensemble 
des travaux extérieurs seront complétés.   

Ce projet a été rendu possible grâce à un 
investissement de 11,3 M$, dont 8,5 M$ qui 
provenaient du gouvernement du Québec. 

J.-P.M.

Tous les élèves du primaire de Yamaska ont été relocalisés à cette école nouvellement agrandie sur 
la rue Principale. Photo Firme Birtz Bastien Beaudoin Laforest Architectes
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Gagnante d’un concours provincial

La Ferme du Barbu pourra produire 2000 poulets à chair
La Ferme du Barbu est lauréate d’un 
concours organisé par les Éleveurs 
de volailles du Québec (EVQ) 
qui lui permettra de produire 
2000 poulets par année 
pendant cinq ans. 

« On est bien content d’avoir gagné ce con-
cours, lance avec enthousiasme le proprié-
taire de la Ferme du Barbu, François 
Lecours. Avant, on produisait 300 poulets 
selon la réglementation. On pourra mainte-
nant en faire 2000. » 

Lancé en 2020 par les EVQ, le projet 
pilote Production de poulets pour les mar-
chés de proximité consiste à l’octroi annuel 
d’un contingent pour la production d’un 
maximum de 2000 poulets ou 6000 kilos 
de poulet en poids vifs à quelques lauréats 
sélectionnés dans des régions différentes 
du Québec. 

Les gagnants sont déterminés par un 
comité qui évalue divers critères, dont la salu-
brité, la sécurité et le bien-être des animaux. 

De son côté, La Ferme du Barbu s’est dé -
marquée de la concurrence par son modèle 

d’affaires. « Selon eux, notre modèle d’affaires 
correspond à celui des Éleveurs de volailles du 
Québec, c’est-à-dire de proximité. » 

Diversifier davantage 
Il s’agit d’une aide essentielle pour la Ferme 
du Barbu puisque la production de poulets 
à chair est sous gestion de l’offre au Canada 
et des quotas précis sont établis. Avant 
d’obtenir cette permission, François Lecours 

et sa conjointe Élène Pépin engraissaient 
environ 300 poulets sur leur ferme située à 
Sainte-Anne-de-Sorel, soit le maximum 
permis par la réglementation.  

« Ça nous aide encore plus à diversifier nos 
offres de produits pour les gens de Sorel », 
soutient François Lecours. En effet, La Ferme 
du Barbu possède un éventail d’activités agri-
coles, telles que l’acériculture, la culture de 
nombreux légumes et la production d’œufs. 

Les poulets engraissés dans le cadre de 
ce projet pilote doivent être destinés à des 
marchés de proximité. Ainsi, le couple a 
l’intention de les vendre directement à leur 
ferme et à différents points de vente de  
la région. 

« Je suis en pourparlers avec des restau-
rants, des épiceries et des boucheries. Nos 
poulets seront assurément disponibles à 
différents endroits », soutient l’agriculteur. 

De gros poulets de grain 
Alors que les premiers poulets devraient 
arriver au courant de l’été, François Lecours 
et Élène Pépin comptent les engraisser plus 
longtemps que la normale, soit durant envi-
ron 10 semaines.  

« On veut se concentrer sur la production 
de gros poulets de grain, spécifie M. Lecours. 
On veut produire des poulets de huit  
livres, c’est pourquoi on les gardera plus 
longtemps. Pour avoir des poulets plus gras 
et volumineux. » 

Il sera possible d’acheter les poulets 
entiers ou même en produits transformés. 
« On songe à vendre des poitrines ou même 
les cuisiner pour offrir des plats variés », 
conclut François Lecours.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Élène Pépin et François Lecours pourront produire 2000 poulets à la Ferme du Barbu. 
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
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Concours Lait’Xcellent

La Ferme Mario Joyal 
brille au provincial
La Ferme Mario Joyal de Yamaska a 
terminé en deuxième position au concours 
Lait’Xcellent présenté lors de l’assemblée 
régionale annuelle des Producteurs de 
lait de Montérégie-Est, tenue au Club 
de golf de Saint-Hyacinthe, 
le 27 février dernier. 

Les propriétaires de l’exploitation maskou-
taine, Mario Joyal, Raymonde Gaudette et 

Sébastien Joyal, ont maintenu, au cours de la 
dernière année, de bons résultats pour la 
qualité de leur lait livré aux usines.  

Rappelons que l’an dernier, ils avaient ter-
miné en tête de ce concours. Il s’agit donc 
d’un second prix en deux ans pour eux. 

La Ferme Mario Joyal a seulement été 
devancée par la Ferme J.P. & M.L. Forcier de 
Saint-Louis. La Ferme De La Carrière, située 
à Upton, a complété le podium. A.B.

Le concours Lait’Xcellent s’est tenu à la dernière assemblée régionale des Producteurs de lait de 
Montérégie-Est, le 27 février. Photo gracieuseté
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À Sainte-Victoire-de-Sorel et Sainte-Anne-de-Sorel

Une nouvelle étape franchie pour l’installation de cannebergières

L’entreprise Fruits des Îles a obtenu 
l’accord de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 
pour poursuivre le projet d’aménagement 
de deux sites de production de 
canneberges situés à Sainte-Victoire- 
de-Sorel et à Sainte-Anne-de-Sorel. 

Alors que l’aménagement des cannebergiè-
res nécessite que du sable provenant du site 
de Sainte-Victoire-de-Sorel soit acheminé 
au second site, la CPTAQ a permis aux deux 
administrateurs de l’entreprise, Éric Lupien 
et Mario Lavallée, d’utiliser à une fin autre 
que l’agriculture, soit pour l’exploitation 
d’une sablière, le terrain de 14,6 hectares à 
Sainte-Victoire-de-Sorel. 

Ce sable favorisera l’aménagement des 
champs de canneberges, permettra d’unifor-
miser et de mettre à niveau la topographie des 
lots et assurera une profondeur uniforme et 
adéquate des horizons de sol moins perméa-
bles et de la nappe phréatique par rapport aux 
champs de canneberges afin de faciliter la ges-
tion de l’eau lors des opérations culturales. 

Rejoint par le journal Les 2 Rives, Éric 
Lupien s’est dit heureux d’avoir obtenu 
l’aval de la Commission, nuançant néan-
moins que d’autres étapes doivent être 
complétées. « Le projet avance, mais nous 
sommes encore en négociation avec le 
ministère de l’Environnement [de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs]. Notre député de la 
CAQ [Jean-Bernard Émond] travaille vrai-
ment fort pour nous », mentionne-t-il. 

Une vitrine technologique 
L’objectif des promoteurs est de créer une 
« vitrine technologique » avec leur canne-
bergière. « On veut que ce soit la plus verte 
jamais vue au Québec », lance Éric Lupien, 
soutenant qu’à terme, il s’agira d’un investis-
sement d’environ 25 M$. 

Ils s’engagent à gérer efficacement les 
eaux et l’énergie ainsi qu’à éliminer tous 
types de rejets (eau et air). « Il n’y aura pas 
d’impact sur la faune et on n’utilisera pas de 
moteur diesel, seulement électrique. On uti-
lisera 25 fois moins d’engrais que la culture 
traditionnelle », précise M. Lupien. 

S’ils obtiennent rapidement l’aval du 
ministère de l’Environnement, les promo-
teurs espèrent pouvoir lancer les travaux à la 
fin du printemps, alors que plusieurs bâti-
ments doivent être construits et que les 
champs doivent être aménagés. 

Par ailleurs, Éric Lupien et Mario Laval-
lée sont déjà en contact avec l’entreprise 

Fruit d’Or pour la vente des canneberges. 
« Nous prévoyons des millions en retom-
bées économiques dans la région », soutient 
avec enthousiasme Éric Lupien. 

Des appuis  
Rappelons qu’à l’hiver 2022, le conseil 
municipal de Sainte-Victoire-de-Sorel avait 
recommandé l’acceptation du projet à  
la CPTAQ pour permettre à l’entreprise 
d’effectuer ses travaux sur le lot agricole de 
14,6 hectares qui est inactif depuis plu-
sieurs décennies. 

Ensuite, à l’automne 2022, les entrepre-
neurs ont conclu une entente avec la MRC 
de Pierre-De Saurel pour compenser les 

pertes du couvert forestier par du reboi -
sement approprié et aussi par la plantation 
d’arbustes pollinisateurs. « Nous espérons 
que notre attitude et notre ouverture en lien 
avec le développement durable seront prises 
en compte par le ministère de l’Environ -
nement qui procède présentement à l’ana-
lyse finale du projet », avait mentionné le 
préfet de la MRC, Sylvain Dupuis.  

Finalement, en décembre 2022, la Fédé-
ration de l’Union des producteurs agricole 
(UPA) de la Montérégie affirmait que la 
Commission devrait autoriser la demande, 
précisant que le demandeur devra pro-
duire un rapport agronomique à la fin  
des travaux.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

La principale cannebergière de l’entreprise Fruits des Îles sera celle de Sainte-Anne-de-Sorel. 
Photo depositphotos.com

L’Entreprise Fruits des Îles exploitera le sable 
de ce terrain d’une superficie de 14,6 hectares 
situé à Sainte-Victoire-de-Sorel.  
Photo Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ)
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Investissement d’environ 4,5 M$

La Ferme Mario Joyal regarde vers l’avenir
Les agriculteurs Mario Joyal et sa 
conjointe Raymonde Gaudette ont 
injecté environ 4,5 M$ dans leur 
exploitation agricole pour en assurer 
la prospérité et pour permettre à 
leur fils, Sébastien, d’entrevoir 
l’avenir avec optimisme.  

Ce dernier représente la troisième généra-
tion du clan Joyal à prendre la relève de la 
ferme située à Yamaska. Celle-ci a été fon-
dée en 1959 par son grand-père, Normand 
Joyal. En 1993, ce dernier l’a transférée à 
son fils Mario. À l’époque, l’exploitation 
consistait en 35 vaches et 50 hectares  
de terre en culture. Puis, en 2022, Sébastien 
a reçu 30 % des parts de l’entreprise  
qui dénombre actuel lement 330 bêtes et 
600 hectares de terre. 

Ainsi, l’investissement d’environ 4,5 M$ 
pour la construction d’une nouvelle étable 
à stabulation libre était la suite logique pour 
ces agriculteurs-entrepreneurs. « Les tra-
vaux se sont échelonnés de mai 2022 à 
mars 2023. La nouvelle étable augmente  

le confort pour nos animaux et, en même 
temps, permet de produire plus de lait et 
garder plus de vaches », détaille Sébastien 
avec enthousiasme.  

Bien que l’entreprise se porte à merveille et 
que sa réputation n’est plus à faire – lauréate 
de quelques prix dans les dernières années, 

dont au concours Lait’Xcellent en 2023 – 
Mario et Raymonde désiraient assurer la 
pérennité de l’entreprise et l’ouvrir aux nou-
velles technologies du XXIe siècle.  

« On y pensait depuis longtemps parce 
qu’on était limité dans l’espace. Il fallait faire 
le move à un moment donné si on voulait 

traire plus de vaches. Dans l’ancienne étable, 
les vaches étaient toujours attachées, ce 
n’était pas l’idéal. Maintenant, en étant libres, 
elles peuvent marcher et être au top du con-
fort », soutient Sébastien.  

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Sébastien Joyal représente la troisième génération de la Ferme Mario Joyal. 
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives © Un grand total de 250 vaches peuvent 

être accueillies dans l’étable. 
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
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Dans la nouvelle étable, ils pourront 
accueillir 250 vaches laitières. « On va donc 
augmenter le nombre de vaches graduelle-
ment selon le quota qui sera disponible », 
précise Sébastien Joyal. 

En plus des vaches laitières, la Ferme Mario 
Joyal cultive entre autres du maïs, du soya, des 
pois de conserverie et des haricots. Le prin-
temps, ils opèrent aussi une petite érablière 
familiale, comptant environ 1000 entailles.   

Selon Les Producteurs de lait du Québec, 
la ferme laitière moyenne québécoise pos-
sède un troupeau moyen de 78 vaches, alors 
qu’au Canada, il est de 98 vaches. Ainsi, La 
Ferme Mario Joyal peut être considérée 
comme une exploitation d’envergure au pays. 

Regarder vers l’avenir 
Dans les prochaines années, la nouvelle 
étable pourra être agrandie pour contenir 
jusqu’à 500 vaches. C’était un souhait des 
agriculteurs qui voulaient conserver cette 
possibilité lors des travaux. « C’est l’objec-
tif ultime, confie Sébastien. Ainsi, dans le 
futur, nous pourrons rallonger l’étable 
assez facilement. » 

De plus, ce dernier désirait conserver 
un éventail de possibilités, alors que  
ses deux jeunes filles, Florianne et Élodie, 
qui représentent la quatrième génération, 
grandissent actuellement et pourront 
peut-être un jour reprendre les rênes  
de l’entreprise. 

Des investissements majeurs ont été effectués dans la ferme. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
L’extérieur de la ferme a été complètement changé et rénové. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

Les vaches disposent de maintenant plus d’espace dans l’étable. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
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La région se 
prépare pour la belle saison

L’eau d’érable coule à flots dans la région
C’est un secret de Polichinelle : le succès 
du temps des sucres est dicté en grande 
partie par dame Nature. Cette année, 
cette dernière est généreuse avec les 
acériculteurs de la région qui profitent 
d’une température presque idéale pour 
récolter allégrement l’eau d’érable. 

« La saison se déroule bien jusqu’à pré-
sent », lance d’emblée Renaud Beauchemin, 
un des actionnaires de la troisième géné -
ration d’agriculteurs de la Ferme J.N. 
 Beauchemin et fils située à Saint-Ours. 

L’Érablière Beauchemin est située à 
Sainte-Victoire-de-Sorel sur le rang Rhim-
beault. Forts d’environ 10 000 entailles à la 
tubulure, ils récoltent l’eau d’érable sur 
deux sites situés à Saint-Ours et Sainte-
Victoire-de-Sorel. Jusqu’ici, cette saison, ils 
ont déjà produit 700 gallons de sirop d’éra-
ble. « On espère se rendre à 2000 gallons, 
ce qui serait une très bonne année », confie 
Renaud. L’an dernier, le clan Beauchemin 
avait produit 2200 gallons de sirop. 

À quelques kilomètres de là, à Sainte-
Anne-de-Sorel, François Lecours et sa famille 
connaissent aussi une bonne saison. Avec 

environ 1150 entailles à la chaudière, c’est à 
l’huile de coude qu’ils ramassent l’eau d’érable. 
« On connaît vraiment une belle saison, sou-
tient avec joie le propriétaire de la Ferme du 
Barbu. Tous les jours, c’est presque gel la nuit 
et dégel le jour. Dame Nature collabore bien. » 

Jusqu’ici, le Barbu a produit environ 
45 gallons d’or blond québécois. 

Un effort familial  
Loin de s’octroyer les mérites des succès de 
l’érablière familiale, Renaud Beauchemin 
souligne avec fierté l’apport indispensable 
de ses grands-parents paternels. « Ils s’en 
occupent à temps plein! Certains de mes 
cousins et cousines vont les aider aussi », 
explique-t-il. 

Ses grands-parents Jean-Noël et Marie-
Ange, respectivement âgés de 83 et 85 ans, 
transforment le sirop en produits divers 
dédiés à la vente. « Ils cuisinent les cornets, 
le beurre, des petits bonbons et même  
des suçons. C’est vraiment le fun de les  
voir en santé et de les voir vivre leur pas-
sion », soutient Renaud avec émotion,  
spécifiant que l’érablière est d’une tradi-
tion familiale depuis déjà 25 ans chez  
les Beauchemin. 

Même son de cloche chez les Lecours  
où le temps des sucres est une histoire de 
famille. Alors que François s’occupe de la 
conception du sirop, sa famille récolte l’eau 
d’érable et cuisine des produits dérivés.  

« Ma femme concocte des cornets, du 
beurre des bonbons et même du popcorn 
à l’érable », détaille François Lecours. Tous 
leurs produits sont disponibles à la Ferme 
située au 1968, chemin du Chenal-du-
Moine, à Sainte-Anne-de-Sorel. 

Les produits de la famille Beauchemin 
sont en vente directement à l’érablière au 
543, rang Rhimbeault, à Sainte-Victoire-
de-Sorel ainsi qu’au Provigo Karine  
Bouchard, au Bar laitier Chalifoux, à la 
Fromagerie Polyethnique et à la Pâtisserie 
Aveline.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Jean-Noël Beauchemin à l’érablière familiale en compagnie de son petit-fils Jean-Michel et ses 
enfants. Photo gracieuseté
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La région se 
prépare pour la belle saison

Saison des sucres 2023

« On va battre des records »  
— Sylvain Durocher

Alors que le temps des sucres bat 
son plein, l’Érablière Durocher, 
située à Saint-Gérard-Majella, reçoit 
depuis deux semaines un bon nombre 
de visiteurs qui viennent déguster des 
repas de cabane à sucre. Le propriétaire, 
Sylvain Durocher, est content de 
l’engouement de la population. 

Après 30 ans d’opérations, l’Érablière 
 Durocher connaît une très bonne saison. 
M. Durocher confirme qu’il reste quelques 

places pour ceux qui aimeraient profiter des 
repas de cabane à sucre, mais que de nom-
breuses réservations remplissent les pro-
chaines semaines. 

« En 2022, on a eu une très grosse saison 
pour les repas de cabane à sucre. Cette 
année, on va battre des records de plus que 
l’année passée. C’est plus achalandé. Je dirais 
de 15 à 20 % de clientèle de plus que l’année 
passée », déclare le propriétaire, très heu-
reux de constater la popularité de ses servi-
ces année après année. 

La température est propice à la produc-
tion de l’eau d’érable. Pour le moment, l’Éra-
blière Durocher, qui est une cabane à sucre 
de plus petite production, a produit de 35 à 
40 gallons avec 400 entailles. D’ici la fin de 
la saison des sucres, M. Durocher devrait 
être en mesure de doubler cette quantité, si 
la température reste de son côté. Les repas 

de cabane à sucre servis sont cuisinés à par-
tir de son propre sirop d’érable. 

« Ça va quand même être une assez 
bonne saison », affirme-t-il à propos de la 
quantité recueillie. 

Les trois services offerts à l’Érablière 
Durocher sont les repas de cabane à sucre, 
les relais de motoneige à l’hiver ainsi que la 
location d’une salle pour des mariages, des 
partys de Noël ou des réceptions de tout 
genre. Il est possible de profiter de promena-
des en tracteur, d’un foyer extérieur, de 
tables de pique-nique et de modules de jeux 
extérieurs pour enfants.  

Sylvain Durocher fait également l’élevage 
de daims. Ainsi, à l’hiver, il offre à ses visi-
teurs des recettes avec de la viande de daims, 
comme du ragoût de boulettes ou des ham-
burgers. Il est d’avis que tous ces attraits le 
démarquent des autres. 

Cependant, l’acériculteur avoue ne pas 
avoir le temps ni la main-d’œuvre pour pro-
duire d’autres produits d’érable dérivés. La 
tire et le beurre d’érable distribués à son 
point de vente viennent d’un autre produc-

teur. De plus, il ne propose pas de service 
« take-out », comme lors de la première 
année de la pandémie. Maintenant qu’il 
peut recevoir pour les repas de cabane à 
sucre et pour les événements, il n’est pas en 
mesure d’offrir ce service de plus. 

De l’inflation comme partout ailleurs 
L’inflation touche également le monde des 
cabanes à sucre. L’augmentation du coût des 
cannes de sirop, du propane ou du diesel 
entraîne inévitablement une augmentation 
pour les visiteurs de l’Érablière Durocher. 

De plus, la pénurie de main-d’œuvre  
est très difficile pour l’acériculteur. « J’ai 
un sérieux problème de main-d’œuvre! », 
s’exclame-t-il, en ajoutant qu’elle coûte éga-
lement plus cher.  

Toutefois, le propriétaire ne se laisse pas 
abattre par ces éléments. Son secret réside 
dans la qualité de son service. « C’est le bou-
che-à-oreille. Si tu viens manger à la cabane 
et que tu aimes ça, tu vas en parler à tes amis. 
C’est de même que ça roule! », conclut 
M. Durocher.

Le propriétaire de l’Érablière Durocher à Saint-Gérard-Majella, Sylvain Durocher, connaît une très 
bonne saison des sucres. Photo gracieuseté

L’Érablière Durocher est la seule cabane à sucre commerciale de la MRC de Pierre-De Saurel  
à recevoir des groupes. Photo gracieuseté

RACHEL 
GAUTHIER 
rgauthier@les2rives.com
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Exposition des œuvres des Impatients de Sorel-Tracy

L’art vu par des personnes ayant des 
problématiques de santé mentale
Le 29 mars dernier, les Impatients de 
Sorel-Tracy ont présenté les œuvres 
réalisées par plus d’une trentaine de 
participants inscrits à leurs ateliers de 
création artistique lors d’un vernissage 
dans le corridor de la Fondation 
de l’Hôtel-Dieu de Sorel. 

Depuis 2015, la Fondation Hôtel-Dieu de 
Sorel et le CISSS de la Montérégie-Est 
financent les activités des Impatients de 
Sorel-Tracy. L’organisme aide les personnes 
qui ont des problématiques de santé men-
tale en explorant la création artistique. Les 
Impatients de Sorel-Tracy offrent deux ate-
liers par semaine de deux heures : l’un est 
pour les adultes et l’autre est pour les jeunes 
de 12 à 17 ans.  

La directrice générale de la Fondation, 
Nathalie St-Germain, se dit très heureuse 
de soutenir cet organisme. « On sait que la 
santé mentale, c’est fragile. On n’est pas à 
l’abri de cela. De les voir en action et de  
les voir interagir, ça nous rend tellement 
fiers. On sait que ça leur fait du bien. C’est 
un volet important pour la Fondation, la 
santé mentale. » 

L’exposition collective se veut un « frag-
ment rétrospectif » des œuvres réalisées de 
2021 à 2023. Les participants ont exploré 
plusieurs techniques et médiums artistiques 
lors des ateliers. D’ailleurs, parmi les œuvres 
exposées, certaines ont été réalisées avec 
de la peinture, du dessin ou de l’encre. 

« On fait beaucoup œuvres aux Impa-
tients et souvent, ces œuvres-là restent dans 
les ateliers. Le fait qu’on puisse les mettre en 
valeur, les sortir de l’atelier et les afficher 
comme œuvres, c’est super valorisant pour 
eux. Juste de mettre l’œuvre dans un cadre, 
ça élève le statut de l’œuvre. Ça donne de 
l’importance à leur travail et à ce qu’ils 
font », souligne l’animatrice responsable des 
ateliers des Impatients de Sorel-Tracy, 
 Frédérique Pelletier. 

Nathalie St-Germain explique que l’expo-
sition est permanente. Elle aimerait que l’on 
remplace les œuvres au fil des années ou 

bien que l’on utilise les autres corridors de 
l’hôpital. « On en veut partout. Ça embellit 
les lieux. Les gens prennent plaisir à les 
regarder et à lire les petits textes [qui accom-
pagnent certaines œuvres affichées]. C’est  
là pour rester », précise-t-elle. 

L’art thérapeutique 
« Vivre avec un trouble sévère de santé men-
tale est signe pour plusieurs d’isolement, de 
bris de relation, de sentiment d’inutilité et de 
difficulté à évoluer dans notre société. Les 
Impatients, à travers la création artistique, 
vont permettre de briser cet isolement et vont 

permettre à certains d’entre eux de recréer 
des liens à travers une activité centrée sur le 
bien-être, le partage des talents et la con-
fiance », dévoile la coordonnatrice des Pro-
grammes SIM-SIV-PEP, Marie-Françoise 
Fayolle, en ajoutant que ces ateliers favorisent 
l’estime de soi et la réinsertion sociale. 

« C’est vraiment un endroit où, autant 
par la création que par la parole, ils vont 
pouvoir se permettre d’être eux, de mettre 
sur papier et de déposer un trop-plein 
d’émotions souvent. [...] C’est vraiment  
un peu comme une espèce d’exutoire pour 
eux », conclut Frédérique Pelletier.

Rachel Gauthier | Les 2 Rives

Certains des artistes participants ont présenté leurs œuvres lors du vernissage des Impatients de Sorel-Tracy le 29 mars, à l’Hôtel-Dieu de Sorel.  
Photo Rachel Gauthier | Les 2 Rives ©

Le 30 mars dernier, l’autrice-compositrice-interprète Annie Duguay a lancé son 
quatrième album Les Affluents à la salle Georges-Codling du Marché des arts 
Desjardins. Accompagnée de Yannick Gravel Band et de Guy Gagner au violon, la 
Soreloise a présenté son nouvel opus devant une salle d’environ 110 spectateurs 
dans le cadre des Jeudis d’Azimut. Le lancement s’est déroulé sous la forme d’un 
spectacle. L’album Les Affluents est disponible sur toutes les plateformes d’écoute 
en ligne depuis le 1er avril. R.G. Photo Azimut diffusion

Annie Duguay sous le feu des projecteurs L’Ensemble vocal du Bas-Richelieu en spectacle 
à la Maison des gouverneurs le 16 avril
Dans le cadre des dimanches Fabul’Art, 
la Ville de Sorel-Tracy invite la population 
à assister gratuitement au spectacle 
Souvenirs country de l’Ensemble vocal 
du Bas-Richelieu le dimanche 16 avril 
à 13 h 30, à la Maison des gouverneurs. 

Souvenirs country est un spectacle de repri-
ses musicales puisant à même le répertoire 
francophone country, folk et pop de quel-
ques-uns des plus grands interprètes des 
années 1960 à 2000, notamment Renée 

Martel, Patrick Norman, Les Bel-Air, Julie 
Daraîche, Isabelle Boulay, etc. 

Il est possible de réserver gratuitement sa 
place au 450 780-5600, poste 4400, ou en 
ligne via le site Web de la Ville de Sorel-
Tracy. Lors de l’ouverture des portes, l’accès 
sera autorisé à des spectateurs supplémen-
taires s’il reste des places disponibles. 

Pour des renseignements supplémentai-
res, on peut communiquer avec le Service 
des loisirs au 450 780-5600, poste 4400. 

J.-P.M.

L’Ensemble vocal du Bas-Richelieu sera en prestation le 16 avril à la Maison des gouverneurs. 
Photo gracieuseté
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Troupe de théâtre La Doublure

Une pièce pour sensibiliser à l’intimidation

La troupe de théâtre soreloise La 
Doublure présentera la pièce Cette fille-là, 
qui porte sur l’intimidation entre jeunes 
filles, au café-théâtre Les Beaux Instants, 
les 21, 23, 28 et 29 avril prochains. 

Le texte dramatique Cette fille-là a été écrit 
par Joan MacLoad. L’autrice s’est inspirée 
d’un fait réel, soit le meurtre d’une adoles-
cente de 14 ans par un groupe de jeunes à 
Victoria en Colombie-Britannique en 1997. 
Dans la pièce de théâtre, le personnage Brai-
die apprend l’histoire grandement médiati-
sée de l’adolescente assassinée par ses pairs. 
Elle prend alors conscience de son propre 
comportement et celui de ses amies à l’égard 
d’une autre fille. 

Le metteur en scène, Martial Lalancette, 
explique que la pièce se veut une prise de 

conscience vis-à-vis de l’intimidation 
autant pour les adolescents que pour les 
adultes. Selon lui, grâce au théâtre qui est 
un art vivant, les spectateurs seront plus 
profondément ébranlés par les propos 
soulevés. Ils réaliseront peut-être qu’ils  
se ferment les yeux sur des situations  
quotidiennes. D’ailleurs, en raison de 
l’inaction de Braidie face à certains  
comportements mis en scène dans la pièce 
de théâtre, le malaise gagne le spectateur 
qui s’y reconnaît. 

M. Lalancette croit qu’il faut aborder 
tous les abus, sous toutes ses formes. « C’est 
surtout d’en parler et de voir comment  
on pourrait entreprendre des manières 
pour essayer de régler un peu le problème 
ou au moins l’atténuer », souligne-t-il. 

Les deux comédiennes, Laurie-Ève Éthier 
(Braidie) et Mélanie Giroux (mère de Brai-
die), performeront leur premier rôle dans 

cette pièce de théâtre qui durera une heure 
et 10 minutes, sans entracte. La danseuse 
Zoé Rajotte-Denoncourt réalisera trois cho-
régraphies qui s’intégreront à l’histoire.  

Une pièce qui donne la parole  
à la jeunesse 
Martial Lalancette confie que cette produc-
tion théâtrale représentait un grand défi pour 
lui puisqu’il n’a pas l’habitude de travailler 
avec des jeunes. En effet, le personnage  
de Braidie est incarné par la comédienne  
Laurie-Ève Éthier, âgée de 14 ans. Cepen-
dant, il est fier du résultat. 

« Je trouve que c’est plus représentatif. 
Moi, par le passé, j’ai déjà monté la même 
pièce avec une autre comédienne. Je trou-
vais qu’elle était excellente, mais c’était une 
fille de 24 ans et elle avait la vision d’une fille 
de 24 ans. Laurie-Ève a la vision d’une fille 
de son âge », affirme M. Lalancette. 

« Braidie, je pense que c’est quelqu’un qui 
voit qu’est-ce qui se passe. Elle n’aime pas ça, 
mais elle n’ose pas en parler parce qu’elle  
ne veut pas perdre son amie ou peut-être 
qu’elle ne veut pas que ça se retourne contre 
elle. Donc elle reste dans le silence. Je pense 
que ça lui fait beaucoup de mal intérieure-
ment et que c’est le cas de beaucoup de per-
sonnes qui ont peur de dénoncer pour 
eux-mêmes », ajoute Laurie-Ève Éthier à 
propos de son personnage. 

C’est au café-théâtre Les Beaux Instants 
du centre culturel de Sorel-Tracy que les 
quatre représentations se dérouleront le 
vendredi 21 avril à 20 h, le dimanche 
23 avril à 14 h, le vendredi 28 avril à 20 h et 
le samedi 29 avril à 20 h. Le public peut se 
procurer un billet au coût de 15 $ auprès des 
comédiennes, à la Librairie Marcel Wilkie 
ou à la porte. Il est également possible de 
réserver des billets au 450-743-8782.

Rachel Gauthier | Les 2 Rives

La comédienne Mélanie Giroux, le metteur en scène Martial Lalancette et la comédienne Laurie-
Ève Éthier présenteront la pièce de théâtre Cette fille-là, au café-théâtre Les Beaux Instants,  
les 21, 23, 28 et 29 avril. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

La pièce Cette fille-là met en vedette les comédiennes Laurie-Ève Éthier et Mélanie Giroux.  
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

Une exposition sur la nature du monde présentée à Contrecœur
Du 1er avril au 7 mai 2023, l’organisme 
Culture C et l’artiste Julie Turconi 
présentent l’exposition Fractales – 
Haïkus visuels à la Maison Lenoblet- 
Du Plessis de Contrecœur. 

La photographe est d’origine franco- 
italienne, mais vit à Montréal depuis une 
vingtaine d’années. Tels des haïkus visuels, 
ses photographies reflètent le monde dans 
ce qu’il a de plus naturel. 

Dans ses œuvres, l’artiste saisit de petits 
instants de vie, des moments sans impor-
tance, si éphémères qu’ils en deviennent 
précieux. À travers photos et textes, elle 
donne corps à un espace de précieuse zéni-
tude. Ici, le temps suspend son vol et la 
beauté fragile du monde se dévoile délicate-
ment : les murmures du vent, les exhalai-
sons de la forêt, les secrets de l’eau... Une 
musique de vie, un souffle presque insaisis-

sable, un tout qui se devine et se révèle. Un 
poème qui nourrit les rêves et donne à 
entendre le battement intermittent du cœur 
du monde. 

Le vernissage de cette exposition a eu 
lieu le 2 avril dernier. 

Puis le 23 avril, Julie Turconi présentera 
son spectacle Histoires de femmes à la Mai-
son Lenoblet-Du Plessis : un spectacle de 
contes tout en douceur et en poésie célé-
brant les femmes à travers le temps et les 
cultures. Femmes guerrières ou sorcières, 
fragiles ou fortes, femmes-animales ou 
femmes modernes, femmes sacrées ou 
sacrées femmes, l’artiste leur rend hom-
mage dans des histoires tirées du grand 
livre de l’Humanité.  

Les places sont limitées. Il faut se procu-
rer un billet au coût de 5 $ (plus frais de 
billetterie) au www.culturec.net. 

J.-P.M.
L’artiste présente des photos qui reflètent le monde dans ce qu’il a de plus naturel. 
Photo gracieuseté
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Consultez vos 
professionnels locaux!
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115 CHAMBRES

SOREL-TRACY  55  Fer - 
land, grande chambre  
meublée, 2 grandes fenê- 
tres, chauffé/éclairé/câble,  
salle d’eau, réfrigérateur,  
micro-onde, table. Person- 
n e  s e u l e ,  r e t r a i t é e ,  
autonome. Non-fumeur,  
pas d’animaux. 460$/mois.  
450-846-7675

140 LOGEMENTS
3 1/2

LUXUEUX 3-1/2, meublé  
chauffé, éclairé, câble in- 
clus. Gazon coupé, neige  
enlevée. Gazébo avec  
grand terrain, meublé et  
foyer extérieur.
1000$/mois. 1734 B Che- 
nal du Moine, Sainte- 
Anne-de-Sorel. Libre im- 
médiatement. R. Noel
819-469-7056

150 LOGEMENTS
5 1/2 ET PLUS

À Sorel-Tracy, 7-1/2 sur 2  
étages, rez-de-chaussé et  
semi-sous-sol,  2 salles de  
bains, plancher de bois,  
cour en avant et arrière,  
remise,  déneigé profes- 
sionnel,  gazon coupé.  
1 3 9 5 $ / m o i s .  L i b r e  
5 1 4 - 9 5 2 - 9 5 1 7 ,  
514-992-8009

300 AMEUBLEMENT /
ÉLECTROMÉNAGERS

SET de patio 4 morceaux  
en  rotin brun très propre  
180$,  malle de rangement  
35$, enjoliveur de roue      
information 450-743-9774

310 ANTIQUITÉS

ACHÈTE antiquités, meu- 
bles, luminaires, sculpture  
Inuit, bi joux 10k@24k,   
monnaies, oeuvres d’art:  
Ayotte, Beaulieu, Belle- 
f leur,  Bonet,  Brunoni ,  
Cantin, Cosgrove,    etc.
514-891-0699

350 DIVERS

À vendre  désumidificateur  
45 chopines servi 3jrs  
125$ non négociable,  
congélateur 3pc 140$   
contacter le 
450-846-2466

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  
Conversations, rencontres  
inattendues. Goûtez la dif- 
férence. Appelez:
438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 
tées. 450-309-0125

520 VÉHICULES
GARAGE

ATTENTION! Besoin d’un  
véhicule. Problème crédit?  
Aucune enquête/crédit. Fi- 
n a n c e m e n t .  V o i t u r e ,  
camion, camionnette. Lé- 
ger dépôt. Robert Cloutier  
A u t o s : 4 5 0 - 4 4 6 - 5 2 5 0 ,  
514-830-0098,
1-888-446-5250,
www.robertcloutierautos.com

PAYONS COMPTANT
achetons autos en bon- 

ne ou mauvaise  
conditions. Information :

 450-908-1470

600 PRIÈRES
REMERCIEMENTS

A.S.

600 PRIÈRES
REMERCIEMENTS

R.R.

À GO, 
ON CENTRAIDE

Pour soutenir 
les organismes 
de chez nous

Faites un don 
maintenant à 
centraidery.org

Téléphone
450 773-6679

Sans frais
1 844 773-6679

 
TÉLÉPHONE :

450 771-0677
450 742-1002 

 

Lespetites annonces

LES PETITES ANNONCES 
SONT PAYABLES À 

L’AVANCE

58, rue Charlotte, Sorel-Tracy  J3P 1G31065$
20 MOTS

+ TAXES = 1224$
Le mot additionnel 35¢ + taxes
Sauf exception rubrique 700 encans
PRIX SUR DEMANDE

L’HEURE DE TOMBÉE 
 pour les petites annonces  

est le vendredi 13 h. Après cette heure, 
elles sont automatiquement reportées 

à la parution suivante.

TARIF

CARRIÈRES & PROFESSIONS

AVIS
HEURE DE  

TOMBÉE SPÉCIALE
POUR L’ÉDITION DU 11 AVRIL : 

LE JEUDI 6 AVRIL 13 H.
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CARRIÈRES

N.B. : tous les postes annoncés sont ouverts 
également aux femmes et aux hommes
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Les copropriétaires de la Boutique Déco Atelier de Julie, Julie Millette et Julie Poirier, 
ont remis un montant de 200 $ à la Fondation Hôtel-Dieu de Sorel pour le département 
d’oncologie. Les copropriétaires ont décidé de remettre un montant de 1,50 $ à la 
Fondation pour chaque sac réutilisable vendu à la boutique du 1er septembre au 
31 décembre 2022. Sur la photo, Julie Poirier et Julie Millette entourent la directrice 
générale de la Fondation Nathalie St-Germain. J.-P.M. Photo gracieuseté

La Boutique Déco Atelier de Julie remet 
200 $ à la Fondation Hôtel-Dieu

AVIS LÉGAUX
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Messe de Pâques 
Le dimanche 9 avril aura lieu, à la Paroisse 
anglicane Christ Church (75, rue du Prince) 
de Sorel-Tracy, la messe de Pâques. Le réci-
tal débutera à 9 h 45 et la messe à 10 h 30. 
Monsieur René Auger interprètera plusieurs 
pièces musicales à l’orgue Casavant (mini 
récital). Il accompagnera le révérend célé-
brant M. Denis Gévry. L’entrée est gratuite et 
la messe est célébrée en français. 

Des achats au Cégep de Sorel-Tracy 
Une équipe de six jeunes étudiantes en Scien-
ces humaines du Cégep de Sorel-Tracy invite 
les gens, dans le cadre du cours de Réalisation 
de projet, à venir encourager plusieurs kios-
ques de petites et moyennes entreprises de 
Sorel-Tracy et ses environs. L’évènement se 
fera le jeudi 13 avril 2023 de 8 h 30 à 13 h 
dans le hall d’entrée du Cégep de Sorel-Tracy. 
Il est possible d’y effectuer quelques achats. 

Collecte de fonds pour Halte Soleil 
Une collecte de fonds au profit de la Maison 
Halte Soleil sous la forme d’ailes de poulet à 
volonté aura lieu le 25 avril, de 17 h à 20 h, 
au Bar 525. Les billets au coût de 30 $ sont 
en vente au Bar 525 ou à Halte Soleil en 
demandant Patrice au 450 742-4959. Le pré-
sident d’honneur est Sylvain Rochon, ex-
député et journaliste à CJSO. Halte Soleil est 
une maison de répit pour les familles dont 
un proche vit avec une déficience intellec-
tuelle ou un trouble du spectre de l’autisme. 

Collecte de sang à Sorel-Tracy 
La collecte de sang du maire de la Ville de 

Sorel-Tracy Patrick Péloquin se tiendra le 
mercredi 26 avril, de 10 h à 16 h ainsi que 
les jeudi 27 et vendredi 28 avril, de 13 h 30 à 
19 h 30, dans la cour centrale des Promena-
des de Sorel. Pour y participer, il faut pren-
dre rendez-vous auparavant en appelant au 
1-800-343-7264 (SANG), en écrivant au 
jedonne@hema-quebec.qc.ca ou en se ren-
dant au www.hema-quebec.qc.ca. L’objectif 
est d’accueillir 80 donneurs par jour. 

Collecte de sang à Contrecœur 
La collecte de sang du Club optimiste, en col-
laboration avec les Chevaliers de Colomb, se 
tiendra le lundi 24 avril, de 13 h 30 à 19 h 30, 

au Centre multifonctionnel de Contrecœur 
situé au 475, rue Chabot. Pour y participer,  
il faut prendre rendez-vous auparavant en 
appelant au 1-800-343-7264 (SANG), en 
écrivant au jedonne@hema-quebec.qc.ca ou 
en se rendant au www.hema-quebec.qc.ca. 
L’objectif est d’accueillir 75 donneurs. 

Al-Anon 
Sa consommation d’alcool vous inquiète-t-
elle? Si oui, il y a de l’aide pour les parents et 
les amis des alcooliques aux groupes fami-
liaux Al-Anon. Groupe Retour à la joie le 
lundi 19 h 30 et Groupe La Détente le ven-
dredi 20 h. Tous les deux au sous-sol de 
l’église Enfant-Jésus au 7075, route Marie-
Victorin, à Sorel-Tracy (entrée par le 
garage). Pour des informations : alanon 
alateenqcouest.org ou 1-888-425-2666. 

Cliniques d’impôt gratuites  
à Contrecœur 
Le Centre d’action bénévole (CAB) de Con-
trecœur annonce l’ouverture de ses clini-
ques d’impôts s’adressant aux personnes à 
faible revenu de Contrecœur. Elles ont lieu 
tous les mardis et les jeudis matin, de 9 h à 
11 h 30, jusqu’au 27 avril. Le service est 
offert gratuitement, mais une contribution 
volontaire, qui sera convertie en don, est 
possible. Pour être admissible, il faut vivre 
sur le territoire de Contrecœur et en fournir 
la preuve, avoir un revenu maximum de 
42 000 $ pour une personne seule ou de 
47 000 $ pour un couple sans enfant (en 
ajoutant 3000 $ pour chaque personne à 
charge supplémentaire). Les cas de faillite ne 
sont pas acceptés, de même que les revenus 
de location et les travailleurs autonomes. 
Pour plus d’information ou pour prendre 
un rendez-vous : 4956, rue Legendre / 
450 587-8227 / info@cabcontrecoeur.ca. 

Spectacle-bénéfice  
à l’église de Saint-Denis 
La Fabrique Saint-Denis organise un spec-
tacle avec le groupe Quartom pour le chauf-
fage de cet édifice patrimonial le dimanche 
30 avril, à 14 h, à l’église de Saint-Denis-sur-
Richelieu. Quartom est un quatuor vocal 
masculin dont la spécificité est le chant a 
cappella d’un vaste répertoire puisant autant 

dans l’opéra que l’opérette ou la chanson 
populaire. Il est composé de Benoît Le Blanc 
(baryton), Julien  Patenaude (baryton), 
 Philippe Martel (baryton basse) et Philippe 
Gagné (ténor). Pour acheter des billets  
aux coûts de 40 $, 50 $ ou 60 $ (avec reçu 
pour fins d’impôt), il faut appeler au 450 
787-2020 ou au 450 787-9719. Virements  
Interac acceptés. 

Comptoir de l’amitié 
Le Comptoir de l’Amitié des Filles d’Isa-
belle sera ouvert le mardi de 13 h à 15 h 
pour recevoir les dons, tout sauf encyclopé-
dies et gros meubles, et sera ouvert au 
public de 10 h à 16 h chaque jeudi pour vos 
achats. Entrée côté du stationnement au 60, 
rue Jacques-Cartier, Sorel-Tracy. 

Réunions des AA 
Si vous pensez que l’alcool est un problème 
dans votre vie ou dans celle d’une personne 
que vous affectionnez, vous avez peut-être 
intérêt à nous connaître. Nous vous invitons 
à assister à nos réunions ouvertes au public. Il 
y a des réunions du lundi au vendredi ainsi 
que les dimanches dans la région de Sorel-
Tracy. Bienvenue à tous. Renseignez-vous, 
c’est gratuit. Pour connaître l’adresse et 
l’heure d’une réunion près de chez vous : 514-
376-9230 ou si interurbain au 1-877-790-
2526. Ou visitez le site Web au www.aa87.org 

Besoin de bénévoles 
Le CAB du Bas-Richelieu a un urgent 
besoin de bénévoles pour son service de 
Visites d’Amitié. Ce service est essentiel afin 

de venir en aide aux aînés vivant de l’isole-
ment. Cette pénurie amène une grande 
détresse aux aînés en attente d’un jumelage. 
Un exemple parmi cela étant Mme Ginette* 
(prénom fictif afin de ne pas la nommer). 
Cette dernière souffre d’isolement social, de 
diminution de l’humeur et pleure souvent. 
Elle a un besoin urgent de socialiser et de se 
divertir. Elle aimerait prendre des marches 
avec quelqu’un, pas trop loin de son domi-
cile (puisqu’elle est à mobilité réduite), afin 
de lui permettre de discuter. Pour devenir 
bénévole : 450-743-4310 poste #208. 

Autisme Montérégie 
Autisme Montérégie propose un groupe 
virtuel permanent pour les adultes autistes 
de la Montérégie, avec ou sans diagnostic. 
Pour s’inscrire ou des informations : 450 
646-2742 ou 1 888 424-1212, poste 201.

BABILLARD COMMUNAUTAIRE



42
  -

  L
es

 2 
Ri

ve
s  

-  
M

ar
di

 4
 av

ril
 20

23



M
ardi 4 avril 2023  -  Les 2 Rives  -  43

COMMUNAUTAIRE

Un gala de lutte au profit 
de La Traversée
Le vendredi 14 avril, les amateurs de lutte 
de la région pourront assister au premier 
gala de lutte de la saison à Sorel-Tracy, 
un gala spécial organisé par la Xtreme 
zone Wrestling (XZW), au profit de 
La Traversée centre de crise et de 
prévention du suicide.  

Le gala, qui pourrait devenir une classique 
annuelle pour les années suivantes, aura lieu 
au Complexe 180 de Sorel-Tracy, dès 19 h 30. 

Le coût est de 20 $ pour l’admission géné-
rale, 30 $ pour l’admission VIP et 300 $ pour 
une table VIP de huit personnes. Tous les 
profits seront remis à La Traversée. 

Pour plus d’informations, on peut se ren-
dre sur la page Facebook de La Traversée 
centre de crise et de prévention du suicide ou 
celle de la XZW – Xtreme Zone Wrestling. 
Pour acheter des billets, on peut se rendre  
au cpslatraversee.ca.  J.-P.M.

Le directeur général de La Traversée, Sylvain 
Dupuis et le président de la Xtreme Zone 
Wrestling, Jason Petitclerc, convient la 
population à un gala spécial de lutte le 14 avril 
prochain, au Complexe 180. Photo gracieuseté
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Les quatre équipes du Sonic concluent leur saison
Les quatre équipes du Sonic de Sorel-Tracy 
ont terminé leur saison de mini-basket les 
25 et 26 mars derniers, au Cégep Édouard-
Montpetit de Longueuil. 

Le Sonic Mini AA Masculin avait eu une 
très bonne saison avec 20 victoires en 
24 matchs, dont un triomphe en tournoi. En 
séries du Circuit Basketball Québec (CBQ), 
après deux victoires, la troupe de Stéphane 
Fortin s’est inclinée en demi-finale contre 
une formation de Louisbourg par seule-
ment deux points. 

Les trois équipes équipes de Sorel-
Tracy, qui ont compétitionné dans les caté-
gories Novice ou Mini A, ont eu droit à un 
petit tournoi/jamboree au même endroit, 
à Longueuil. 

Pour le Sonic Mini A Féminin, malgré 
deux défaites en deux matchs lors du  
jamboree de fin de saison, les joueuses  
de l’entraîneur Pascal Brouillard ont très 
bien fait cette année avec 20 victoires et 

10 défaites. Elles ont terminé parmi le 
top 4 sur 16 équipes, et ce, malgré que six 
filles en étaient à leur première saison avec 
le Sonic, dont deux qui n’avaient jamais 
joué au basketball. 

Pour le Sonic Mini A Masculin, la saison 
s’est conclue avec une victoire et une défaite 
lors du jamboree. La troupe de l’entraîneur 

Alex Bédard a conclu sa saison avec sept 
victoires et 14 défaites. 

Finalement, le Sonic Novice A Masculin a 
aussi obtenu une victoire et une défaite à 
Longueuil les 25 et 26 mars derniers, lors du 
tournoi de la CBQ. En saison, la formation 
dirigée par Pierre-Luc Goulet a terminé avec 
une fiche de huit victoires et cinq défaites.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Le Sonic Novice A Masculin est dirigé par Pierre-Luc Goulet. Photo gracieusetéLe Sonic Mini AA Masculin est dirigé par Stéphane Fortin. Photo gracieuseté

Le Sonic Mini A Féminin est dirigé par Pascal 
Brouillard. Photo gracieusetéLe Sonic Mini A Masculin est dirigé par Alex Bédard. Photo gracieuseté

En plus de s’entraîner avec des académies de clubs français

Elliot Viel participera à un tournoi 
de soccer outre-mer
Elliot Viel vivra un rêve du 6 au 15 avril 
prochains. Le joueur de soccer sorelois 
s’envolera pour Bordeaux, en France, 
où il participera à un important tournoi 
regroupant des équipes de France, Italie, 
Espagne, Portugal et États-Unis. 

Évoluant avec le club de Longueuil en U16 
PLSJQ (catégorie AAA nationale), le jeune 
homme de 15 ans a reçu, avec son équipe, 
cette invitation après avoir gagné le Cham-
pionnat canadien U15 qui s’est déroulé en 
octobre 2022 à Charlottetown, à l’Île-du-
Prince-Édouard. 

Ce tournoi, intitulé Ocean Cup, aura lieu 
du 7 au 9 avril. Son aventure française ne 

s’arrêtera pas là, puisque du 10 au 14 avril, il 
aura la chance, avec l’équipe longueuilloise, 
de visiter quatre académies de clubs français 
évoluant en Ligue 1, la ligue professionnelle 
française, dont Toulouse et Clermont. Cha-
que jour, un entraînement est prévu le matin 
avec les joueurs de l’académie, alors qu’un 
match amical est disputé contre eux en 
après-midi. 

Elliot Viel occupe le rôle d’attaquant. 
Après avoir raté environ 13 semaines d’acti-
vité l’an dernier en raison d’une blessure au 
dos, le Sorelois a démarré en force cette 
année avec son équipe de Longueuil grâce à 
quatre buts en cinq matchs pré-saison. Le 
Sorelois évolue également en sports-études 
soccer avec Richelieu-Yamaska, où il est le 
premier compteur de l’équipe. 

« Avec la période d’inscriptions au soccer 
qui s’achève bientôt à Sorel, et en marge de 
l’ouverture du terrain synthétique, je trouve 
intéressant de mettre cela à l’avant-plan, 
pour promouvoir le sport, faire voir qu’un 
joueur ou joueuse de soccer de Sorel peut 
aspirer à gravir les échelons de son sport, et 
de la nécessité du terrain synthétique afin de 
permettre aux joueurs de Sorel de progres-
ser sur une surface de jeu de qualité et simi-
laire à ce qui se fait dans toutes les autres 
villes de la province », indique son père 
Guillaume Viel, par courriel. 

Rappelons qu’Elliot Viel a commencé à 
jouer à Sorel-Tracy au Club de soccer du 
Bas-Richelieu, avant d’être recruté à Saint-
Hyacinthe. Il a par la suite gravi les échelons 
un à un avant de se rendre à ce niveau.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Elliot Viel vivra une expérience unique en 
France du 6 au 15 avril avec des joueurs de 
soccer de haut niveau. Photo Patrick Turgeon
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Dek hockey Sainte-Victoire-de-Sorel

Le vent dans les voiles pour 
une quatrième saison

La Ligue Dek hockey Sainte-Victoire-de-
Sorel lancera sa quatrième saison en mai 
prochain au grand bonheur des 
hockeyeurs estivaux de la région. 

Se positionnant comme une ligue récréative 
où le plaisir est mis de l’avant, la Ligue Dek 
hockey Sainte-Victoire-de-Sorel voit sa 
popularité augmenter année après année. 
« Je me fie à la volonté de mes capitaines et 
ils voulaient repartir la Ligue. C’est une 
année à la fois, mais les gens semblent 
apprécier l’ambiance amicale », explique 
l’organisateur Renaud Beauchemin. 

Alors que la période d’inscriptions est 
presque terminée, l’organisateur est fier 
d’annoncer que 16 équipes sont enregistrées. 
« La particularité, c’est que les équipes jouent 
toujours les mêmes soirs, soit les mercredis 
et jeudis selon le niveau de jeu », détaille-t-il. 

Les mercredis soir, ce sont les catégories 
femmes et hommes récréatifs, tandis que les 
jeudis soirs, ce sont les catégories mixtes et 
hommes compétitifs. La saison se déroulera 
du 17 mai au 17 août. « J’ai une entente avec 
la municipalité et j’ai mon permis d’alcool. 
C’est vraiment que du plaisir », conclut 
Renaud Beauchemin.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Renaud Beauchemin et Julie Desmarais, les 
coorganisateurs de la Ligue Dek hockey 
Sainte-Victoire-de-Sorel.  
Photo tirée de Facebook

SPORTS

Dek Pierre-De Saurel : 
une nouvelle option pour les 
hockeyeurs juniors de la région

Trois fervents de dek hockey ont 
récemment lancé Dek Pierre-De Saurel, 
une ligue dédiée spécialement aux 
hockeyeurs juniors de la région, à la 
nouvelle patinoire du parc Monseigneur-
Nadeau. Cette ligue sera accompagnée 
par L’Académie Spartiates pour ceux qui 
désirent peaufiner leurs techniques. 

Bien connu du milieu du dek hockey sore-
lois, Karl Vallée est l’un des instigateurs de 
cette nouvelle offre sportive. « Ça faisait long-
temps que j’avais ce projet en tête, confie-t-il 
d’emblée. […] Le dek, c’est ma passion. »  

L’objectif est de favoriser la croissance du 
dek hockey et d’améliorer l’encadrement 
auprès des jeunes hommes et filles, en 
offrant des plages horaires facilitantes pour 
les familles. Pour en assurer le succès, Karl 
s’est entouré de deux autres joueurs aguer-
ris, soit Jean De Guise et Kelly Cournoyer. 
« Ensemble, nous avons plus de 250 tour-
nois d’expérience à travers les plus gros cen-
tres du Québec et plus d’une vingtaine de 
saisons d’expérience », soutient-il. 

Pour l’instant, quatre niveaux sont 
offerts, Novice U8 (2015-16), Atome U10 

(2013-14), Pee-Wee U12 (2011-12) et Ban-
tam U14 (2009-10). Les matchs se déroule-
ront au 330, rue Monseigneur-Nadeau, à 
Sorel-Tracy, du lundi au mercredi, entre 
16 h 30 et 20 h 30. 

Au coût de 175 $, la saison comprend le 
camp d’évaluation, 12 matchs, un chandail 
Dri-Fit ainsi que la participation à un tour-
noi de fin de saison. « On a vu ce qui se fai-
sait ailleurs au Québec et on a voulu amener 
ça ici, à Sorel-Tracy », précise Jean De Guise. 

L’Académie Spartiates 
En plus de la ligue, les trois instigateurs lan-
cent L’Académie Spartiates, un produit « clé 
en main » pour les fervents de dek hockey. 

L’Académie, c’est huit séances d’entraî-
nement structuré ainsi que la participation 
à la Ligue Dek Hockey Junior du Québec 
(LDHJQ). De retour pour une deuxième 
saison en 2023, cette ligue est dédiée aux 
jeunes hockeyeurs qui compétitionneront 
avec leur équipe lors de six tournois orga-
nisés dans différents centres du Québec. 
Elle commencera en juin et sera composée 
d’équipes de niveau A, AA et AAA de plu-
sieurs villes québécoises. 

Alors que les trois instigateurs s’occupe-
ront d’entraîner l’équipe, un camp d’éva-

luation sera organisé pour établir le niveau 
des Spartiates. « Tous les jeunes sont les 
bienvenus, peu importe leur niveau de 
jeu », soutient Karl Vallée. 

Les centres visités seront Sherbrooke/ 
Magog (4 juin), Granby (11 juin), McMaster-
ville (2 juillet), Drummondville (16 juillet), 
Granby (6 août) et Sherbrooke/Magog 
(13 août) pour les séries. 

De plus, les joueurs de l’Académie pour-
ront profiter de deux séances d’entraîne-
ment avec des joueurs de la Ligue nationale 
de hockey balle (LNHB) de la région, soit 
Samuel P. Gauthier et Trystan Côté.  

« Les inscriptions sont lancées et ça ren-
tre rapidement. On croit être en mesure  
de remplir toutes nos plages horaires », 
informe Karl Vallée, précisant qu’un jeune 
peut à la fois jouer dans la ligue et intégrer 
l’Académie. 

Au coût de 350 $, l’Académie comprend 
le camp d’évaluation, l’inscription à la 
LDHJQ, huit séances d’entraînement les 
dimanches du 14 mai au 20 août, l’uniforme 
de matchs, un chandail Dri-Fit, une bou-
teille d’eau ainsi qu’une photo souvenir. 

Pour s’inscrire, on se rend au www.dek-
pierre-de-saurel.com/inscription-junior.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Jean De Guise, Karl Vallée et Kelly Cournoyer, les cofondateurs de Dek Pierre-De Saurel et de 
l’Académie Spartiates. Photo Pascal Cournoyer| Les 2 Rives ©



46
  -

  L
es

 2 
Ri

ve
s  

-  
M

ar
di

 4
 av

ril
 20

23
SPORTS

Ligue de hockey junior majeur du Québec (LHJMQ)

Trois Sorelois en 
séries éliminatoires
Alors que les séries éliminatoires battent 
leur plein dans la Ligue de hockey junior 
majeur du Québec (LHJMQ), les 
hockeyeurs sorelois Charles-Antoine 
Lavallée, Gabriel D’Aigle et Alexis 
Cournoyer tentent de soulever la Coupe 
du Président avec leur équipe respective. 

Charles-Antoine Lavallée : première 
saison comme gardien numéro un 
À 21 ans, le cerbère sorelois Charles-
Antoine Lavallée a vécu sa première saison 
dans la LHJMQ comme gardien numéro un 
avec les Saguenéens de Chicoutimi.  

À l’été 2022, à l’aube de sa dernière saison 
junior, ce dernier avait confié à notre journa-
liste qu’il s’agissait d’un beau défi après avoir 
connu une campagne exceptionnelle en 
2021-2022 avec les Cataractes de Shawinigan.  

L’an dernier, le portier avait remporté la 
Coupe du Président, participé à la Coupe 
Memorial, inscrit un record de concession 
pour la meilleure moyenne de buts en -
caissés avec les Cats, remporté le trophée 
Jacques-Plante et participé au camp de 
développement des Oilers d’Edmonton. 

Cette saison, en 54 matchs devant la 
cage des Sags, Lavallée a maintenu une 
moyenne de buts accordés de 3,38 et un 
pourcentage efficacité de 0,893. Des chif-
fres raisonnables, alors que le Sorelois 
misait sur une équipe relativement jeune. 
Chicoutimi a terminé l’année en quatrième 
position de l’Association Est avec un dos-
sier de 33 victoires et 31 défaites.  

Avec deux matchs disputés en séries face 
à l’Océanic de Rimouski, les Saguenéens 
tirent de l’arrière 2-0. Charles-Antoine a 
offert de bonnes prestations, stoppant 
51 des 59 lancers dirigés vers lui. 

Gabriel D’Aigle : 
une année recrue remplie de promesses 
Après être devenu le troisième gardien de 
l’histoire de la LHJMQ à être sélectionné 

parmi les deux premiers choix au repê-
chage d’entrée en juillet dernier, le cerbère 
sorelois Gabriel D’Aigle avait les projec-
teurs braqués sur lui toute la saison. Une 
pression avec laquelle il a su composer. 

Le 2 octobre, lors de son premier match 
en carrière face au Drakkar de Baie-
Comeau, D’Aigle avait arrêté 18 des 19 lan-
cers dirigés vers lui, méritant la première 
étoile de la rencontre. Puis, le 16 octobre, à 
seulement 15 ans, il avait signé son premier 
blanchissage en carrière, stoppant les 
29 lancers des Sea Dogs.  

Au terme de la campagne, le Sorelois a 
gagné 13 des 21 rencontres qu’il a disputées. 
Il a maintenu une moyenne de buts accor-
dés de 3,18 et un pourcentage efficacité de 
0,894 en plus de signer deux jeux blancs. 

Les Tigres ont terminé l’année en troi-
sième position de l’Association Ouest avec 
40 victoires en 68 matchs.  

Leur série face aux Voltigeurs de Drum-
mondville est actuellement égale avec une 
victoire de chaque côté. Gabriel D’Aigle n’a 
pas encore obtenu de départ, alors que son 
comparse Nathan Darveau, 20 ans, a connu 
une saison exceptionnelle (2,34 et 0,929). 

Alexis Cournoyer : 
une première saison à 19 ans 
Trois ans après s’être fait repêcher en 
sixième ronde par les Voltigeurs de Drum-
mondville, Alexis Cournoyer a finalement 
vécu sa première saison complète dans la 
LHJMQ en 2022-2023. 

En 67 matchs avec les Sea Dogs de Saint-
John, l’attaquant a récolté 13 buts et 15 pas-
ses. Collectivement, les Sea Dogs ont connu 
une saison difficile après avoir remporté la 
Coupe Memorial en 2022. Ils ont terminé 
neuvièmes de l’Association Est avec 24 vic-
toires en 68 matchs.  

Classés de peine et de misère en séries, les 
Sea Dogs se font actuellement déclasser par 
les Olympiques de Gatineau. Ils ont perdu 
les deux premiers matchs par les marques 
de 7-1 et 9-0.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Charles-Antoine Lavallée a connu une bonne 
campagne devant la cage des Saguenéens 
de Chicoutimi. Photo André Émond

Gabriel D’Aigle remplit ses promesses à sa 
saison recrue avec les Tigres de Victoriaville. 
Photo capture d’écran/LHJMQ
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SPORTS
Éliminés en cinq matchs par le Cool FM de Saint-George-de-Beauce

Les Éperviers voient leur parcours éliminatoire prendre fin en première ronde

Les Éperviers de Sorel-Tracy ne sont pas 
parvenus à renverser la vapeur dans leur 
série de première ronde face au Cool FM 
de Saint-Georges-de-Beauce la semaine 
dernière, subissant deux défaites crève-
cœur les 30 et 31 mars. Leur saison 2022-
2023 est donc officiellement terminée. 

Tous les espoirs étaient permis au début de 
la danse printanière, alors que la troupe de 
Christian Deschênes avait récolté trois vic-
toires en six matchs en 2022-2023 contre le 
Cool FM. 

Après avoir perdu les deux premiers duels 
de la série, les Sorelois avaient remporté  
le troisième match. L’entraîneur-chef avait 
alors affirmé que sa troupe était prête pour 
une série de longue haleine. Ce n’est toutefois 
pas le scénario anticipé qui s’est produit.  

Le jeudi 30 mars, au Colisée Cardin, les 
Éperviers ont perdu le quatrième match de 
la série par la marque de 5-3. Encore une 
fois, les deux équipes étaient nez à nez à 
mi-chemin en troisième période. Le Cool 
FM a été plus opportuniste avec un but en 
fin d’engagement.  

Le lendemain, à Saint-Georges-de-Beauce, 
ce fut le jour de la marmotte. Alors que le Cool 
FM ne menait que par un but au début du 
troisième tiers, les Sorelois ont encaissé deux 
buts, dont un dans un filet désert. Cette défaite 

de 6-3 a sonné le glas de la saison 2022-2023 
des Éperviers. « Encore une fois, c’étaient  
des matchs très serrés », lance avec désarroi 
Christian Deschênes. 

Selon lui, c’est l’opportunisme du Cool FM 
et le manque de régularité des gardiens sore-
lois qui ont fait la différence dans la série. « On 
faisait moins d’erreurs qu’eux défensivement, 
mais ils profitaient de toutes leurs occasions 
de marquer », explique M. Deschênes. 

« Aussi, leurs gardiens ont mieux fait que 
les nôtres. On ne peut pas espérer faire un 

long bout de chemin en séries avec des chif-
fres en bas de 0,900. Ce n’est jamais le fun de 
chercher des raisons, mais nos gardiens 
n’ont pas volé de matchs », ajoute-t-il. 

Malgré la défaite, Christian Deschênes 
n’était pas trop amer. « À la mi-campagne, 
on parlait de reconstruction. Notre groupe 
de joueurs était jeune et il y avait beaucoup 
de nouveaux. On s’attendait à une saison 
comme ça. La chimie devait se faire. Au 
final, on aurait peut-être pu passer la pre-
mière ronde, mais j’avais des doutes de pou-

voir faire un long bout de chemin après », 
détaille-t-il. 

Christian Deschênes réfléchit  
à son avenir 
Après une saison en dents de scie à la  
tête des Éperviers, avec 18 victoires en 
36 matchs, Christian Deschênes ne sait pas 
encore s’il sera de retour l’an prochain en 
tant qu’entraîneur-chef et directeur général 
des Éperviers de Sorel-Tracy. 

« J’ai besoin d’une période de réflexion, 
admet-il. Présentement, dans des conditions 
comme ça, il y a des choses qui ne font pas 
mon affaire au niveau de la ligue et de la ges-
tion. […] Ça va faire déjà 20 ans que je suis 
dans la ligue, comme joueur et comme diri-
geant. J’ai une famille et des business, je ne 
veux pas me rendre malade non plus. » 

De plus, le manitou des Éperviers a égale-
ment effleuré le partage des tâches, alors 
qu’il occupe à la fois le poste de directeur 
général et d’entraîneur-chef.  

« Je fais pas mal tout, tout seul. Est-ce 
que ça peut-être l’option de ne plus être 
derrière le banc? Je dois réfléchir à tout ça. 
[…] Je ne peux pas choisir tout de suite, j’ai 
encore des choses à régler et c’est trop 
récent », conclut Christian Deschênes, qui 
ne compte pas allonger sa période de 
réflexion, alors que le repêchage de la Ligue 
nord-américaine de hockey se tiendra à la 
fin juin.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

La saison 2022-2023 des Éperviers de Sorel-Tracy s’est terminée en première ronde des séries 
éliminatoires. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives © 
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